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Le Canada et les autres pays du G20 se sont engagés à supprimer progressivement « les subventions 
inefficaces aux combustibles fossiles qui encouragent la surconsommation » (Conseil européen, 
p2021). Se sont ensuivis des débats sur la définition d’« inefficace » et de « subvention ». Les gouver-
nements et le secteur industriel interprètent ces notions de manière restrictive pour défendre des 
mesures favorables à l’augmentation de la production et de la consommation de combustibles 
fossiles, alors que d’autres qui leur donnent un sens plus large aboutissent à des estimations de 
subventions très élevées1. 

Le présent document aborde le sujet sous un autre angle, ce qui, nous l’espérons, s’avérera utile pour 
guider le Canada dans la concrétisation de son engagement en faveur de l’élimination progressive 
des subventions aux combustibles fossiles. Nous évaluons si les mesures gouvernementales existan-
tes et prévues favorisent ou freinent les investissements privés indispensables à la réussite à long 
terme de la transition énergétique du Canada. Dans ce contexte, « réussite » signifie à la fois une forte 
croissance économique et une transition en douceur pour les travailleurs et les collectivités. 

Cette évaluation se fonde sur un rapport important, intitulé Ça passe ou ça casse : Transformer 
l’économie canadienne pour un monde sobre en carbone (Samson et autres, 2021), qu’a récem-
ment publié l’Institut canadien pour des choix climatiques. Une analyse du rapport fait ressortir 
les défis uniques auxquels se heurtent les producteurs de combustibles fossiles, sachant que la 
demande mondiale de leurs produits diminuera dans les décennies à venir. L’analyse a montré que 
l’exploitation du charbon (charbon thermique et métallurgique) a un avenir limité, car les pays du 
monde entier prennent des mesures visant l’abandon du charbon pour produire de l’énergie et la 
réduction du charbon destinée à la sidérurgie. La seule chance des sociétés pétrolières et gazières 
de réussir est de s’axer désormais sur la production de pétrole et de gaz à faible coût et à faibles 
émissions, tout en accélérant le virage vers de nouveaux secteurs d’activités, comme l’hydrogène 
bleu, les énergies renouvelables, les biocarburants, et le captage et le stockage du carbone. Les 
politiques et programmes des gouvernements devraient soutenir et encourager cette transfor-
mation, et non l’entraver. 

1 Le Fonds monétaire international, par exemple, estime qu’au Canada les subventions à l’industrie des combus-
tibles fossiles se chiffraient à 64 milliards de dollars en 2020.
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Dans le rapport Ça passe ou ça casse, les conséquences de la transition pour les travailleurs et les 
collectivités sont également analysées. Il en ressort que plus de 800 000 travailleurs et des douzaines 
de municipalités et de collectivités autochtones dans tout le Canada sont vulnérables à la perturbation 
du marché pendant cette période de transition. Pour améliorer les résultats sociaux de la transition 
vers une économie bas carbone, il faut que les entreprises existantes s’adaptent aux nouvelles réalités 
du marché mondial, que les nouvelles sociétés saisissent les nouveaux débouchés, que les collectivités 
attirent de nouvelles sources d’investissements compatibles avec la transition et que les travailleurs et 
les jeunes améliorent leur résilience grâce à l’éducation et à la formation. Les politiques gouvernemen-
tales qui visent à protéger les collectivités contre les forces du marché mondial, au lieu de les inciter à 
s’y adapter, pourraient en fait avoir à long terme des effets néfastes sur leur prospérité et leur bien-être. 

En même temps, impossible d’oublier la partie de l’équation relative à la consommation. Les poli-
tiques et les programmes qui réduisent artificiellement les coûts de l’utilisation des combustibles 
fossiles, ou apportent leur soutien à la fabrication de véhicules, de bateaux et d’avions à énergie 
fossile, sont tout aussi contre-productifs. 

Dans les sections suivantes, nous évaluons, en fonction d’un ensemble de critères énoncés dans le 
rapport Ça passe ou ça casse, une gamme de mesures prises par les gouvernements fédéral, provinci-
aux et territoriaux dans le domaine de la production et de la consommation de combustibles fossiles, 
en mettant l’accent sur la réussite de la transition à long terme au Canada. D’après cette analyse, on 
recommande que les gouvernements canadiens opèrent un virage en ce qui concerne leurs stratégies 
de développement économique, clarifient les engagements pris concernant la réforme des subven-
tions aux combustibles fossiles et les pistes pour y parvenir, et examinent minutieusement les aides à 
la réduction des émissions dues à la production de combustibles fossiles. Bien qu’une réforme globale 
soit impossible à réaliser du jour au lendemain, les gouvernements peuvent non seulement faire en 
sorte que les nouvelles mesures sont bien pensées, mettre efficacement en œuvre les programmes 
existants et éliminer les mesures les plus préjudiciables au succès de la transition au Canada, mais aussi 
s’attaquer à plus long terme à rectifier certaines des mesures les plus difficiles sur le plan politique, 
comme les exemptions de la taxe sur les carburants pour les agriculteurs. 
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Le G20 s’est engagé à rationaliser et à supprimer progressivement les subventions « inefficaces 
aux combustibles fossiles qui encouragent la surconsommation » (Conseil européen, 2021). Le 
gouvernement fédéral s’est engagé à éliminer d’ici 2023 les subventions aux combustibles fossiles, 
à cesser tout soutien public (prêts, couvertures d’assurance et autres produits financiers) au secteur 
international de la production soutenue d’énergie à partir de combustibles fossiles d’ici la fin de 
2022, et à éliminer progressivement le financement public du secteur des combustibles fossiles, 
conformément à son objectif d’atteindre la carboneutralité d’ici 2050 (Ballingall, 2021; Radwanski 
et Waldie, 2021; Exportation et développement Canada, 2021).

La difficulté est qu’il n’existe pas de définition internationale unique de ce qui constitue une subven-
tion aux combustibles fossiles, ou de ce qu’est une subvention efficace ou inefficace (Timperley, 
2017). En 2009, les dirigeants du G20 ont décrit les subventions « inefficaces » aux combustibles 
fossiles de manière générale, soit celles qui encouragent la surconsommation, faussent les marchés, 
entravent les investissements dans les énergies propres et minent les efforts déployés pour lutter 
contre le changement climatique (G20 Research Group, 2011).

La notion de « subvention » est interprétée différemment par diverses organisations internationales. 
Ainsi, pour l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), les subven-
tions aux combustibles fossiles englobent les transferts budgétaires directs et les dépenses fiscales 
qui donnent dans l’absolu un avantage ou une préférence à la production ou à la consommation de 
combustibles fossiles (perte de recettes fiscales), par rapport à d’autres solutions. Le Fonds monétaire 
international (FMI) y ajoute l’absence d’une tarification adéquate des externalités liées à l’utilisation 
de combustibles fossiles, comme les émissions de gaz à effet de serre et la pollution atmosphérique. 

En fonction de la définition retenue, les estimations des subventions aux combustibles fossiles 
diffèrent considérablement : 

	X L’OCDE estime, en s’appuyant sur les transferts budgétaires directs et les dépenses fiscales 
(perte de recettes fiscales), que le Canada a subventionné à hauteur de 3,4 milliards de dol-
lars américains les combustibles fossiles en 2020 (Institut international du développement 
durable et Organisation de coopération et de développement économiques, 2021). L’esti-
mation porte essentiellement sur les actions provinciales et territoriales, seules 14 millions 
de dollars canadiens de dépenses fiscales fédérales figurant dans l’inventaire OCDE. 

	X L’Institut international du développement durable (IISD) a examiné les subventions 
fédérales aux combustibles fossiles en tenant compte de nombreuses mesures de l’OC-
DE, des investissements ponctuels dans des projets spécifiques, des mesures de soutien 
liées à la pandémie et des aides à la réduction des émissions dues à la production de 
combustibles fossiles (Corkal, 2021). Il estime que le gouvernement fédéral a versé en 
2020 1,91 milliard de dollars canadiens en subventions aux combustibles fossiles.

	X Le Bureau du directeur parlementaire du budget a examiné certaines dispositions de 
l’impôt sur le revenu du gouvernement fédéral dans le secteur de l’énergie et de l’agricul-

DÉBAT SUR LA DÉFINITION 1
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ture s’appliquant aux sociétés pétrolières, gazières et charbonnières — et a constaté que 
les pertes de recettes fiscales se chiffraient en 2020 à environ 2,4 milliards de dollars 
canadiens et que les recettes cédées au titre de l’exonération de l’activité agricole de la 
taxe sur le carbone s’élevaient à 1,5 milliard de dollars canadiens (Bagnoli et Scholz, 2021). 

	X Dans son rapport sur les institutions financières publiques du G20 publié en octobre 
2021, Oil Change International constate que, de 2018 à 2020, le gouvernement fédéral 
du Canada a versé en moyenne l’équivalent de 11 milliards de dollars américains par 
an de soutien aux combustibles fossiles par l’intermédiaire de prêts et d’autres produits 
d’Exportation et développement Canada (Oil Change International and Friends of the 
Earth United States, 2021). 

	X D’après l’étude la plus récente du FMI, le Canada a fourni une aide de 64 milliards de 
dollars américains aux combustibles fossiles en 2020, en tenant compte des subven-
tions explicites et implicites, soit celles associées à la sous-facturation des combustibles 
fossiles ou aux redevances sur les combustibles fossiles (Parry, Black, et Vernon, 2021).

Des universitaires contestent certaines estimations fournies par ces organisations. Dans un article 
publié en 2011, Kenneth McKenzie et Jack Mintz soutiennent que les estimations conventionnelles des 
subventions aux combustibles fossiles sont inexactes (McKenzie et Mintz, 2011). De nombreuses estima-
tions, comme celles de l’OCDE et de l’Institut international du développement durable, sont compta-
bilisées dans les subventions et les contributions les recettes auxquelles renoncent les gouvernements 

Figure 1

Différentes définitions des subventions aux combustibles fossiles engendrent 
des écarts dans les estimations 

Sous-tarification des externalités

Financement public et  
investissements

Transferts budgétaires directs 
et dépenses fiscales

Remarque : La figure ci-dessus est une représentation stylisée des trois catégories de définitions des subventions aux 
combustibles fossiles
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au titre de certaines dispositions fiscales (déductions ou exonérations et réductions des redevances). 
Ces estimations ne considèrent donc pas les interactions et n’établissent pas un indice de référence 
pertinent sur le plan économique. McKenzie et Mintz proposent d’utiliser à la place une mesure du taux 
marginal d’imposition effectif pour tenir compte de l’incidence de l’ensemble des mesures fiscales et 
des réductions de redevances sur l’affectation des ressources et l’activité économique. 

En 2019, le gouvernement fédéral a publié un document de travail dans lequel il proposait une 
définition de « subvention non fiscale aux combustibles fossiles » et des critères pour évaluer 
l’« inefficacité » d’une subvention (Gouvernement du Canada, 2019). Le document visait à guider 
le processus suivi par les pays du G20, selon lequel le Canada doit mener un examen par les pairs 
des subventions aux combustibles fossiles conjointement avec l’Argentine afin de recenser les 
subventions inefficaces aux combustibles fossiles. 

La définition de « subvention aux combustibles fossiles » englobe les programmes du gouver-
nement fédéral qui « accordent un traitement de faveur en vue d’appuyer précisément la produc-
tion ou la consommation de combustibles fossiles ». Par conséquent, les mesures prévues pour les 
entreprises exploitant des combustibles fossiles et les entreprises n’exploitant pas de combustibles 
fossiles ne seraient pas considérées comme des subventions aux combustibles fossiles. 

Dans le document de travail, le gouvernement fédéral propose aussi des critères pour évaluer 
si une subvention aux combustibles fossiles est « inefficace ». Il conclut qu’une politique qui vise 
à atteindre des objectifs sociaux, économiques et environnementaux n’est pas nécessairement 
inefficace si elle atteint son objectif, si elle est simple, si elle répartit équitablement les avantages 
en fonction du revenu, du sexe, de l’âge, etc. ou si d’autres politiques auraient des répercussions 
fiscales, provinciales et administratives, ou des coûts de législation et de conformité. 

Selon la définition utilisée, le document de travail fédéral conclut qu’aucune des subventions 
fédérales destinées aux combustibles fossiles ayant été évaluées n’est inefficace, principalement en 
raison de leur octroi à d’autres secteurs ou parce qu’elles visent des objectifs sociaux, économiques 
et environnementaux souhaitables. Ainsi, le soutien financier accordé aux sociétés pétrolières 
et gazières par la Banque de développement du Canada (BDC) n’est pas considéré comme une 
subvention, car la BDC accorde aussi des financements à des sociétés d’autres secteurs (Banque de 
développement du Canada, 2022). Le Petroleum Technology Research Centre reçoit une subven-
tion, mais il ne s’agit pas d’une subvention inefficace, car l’organisme mène des recherches sur la 
récupération assistée du pétrole ainsi que sur le captage et le stockage du carbone (Petroleum 
Technology Research Centre, 2022). 

Jusqu’à présent, les diverses définitions et estimations dont ont fait l’objet les subventions inefficaces 
aux combustibles fossiles ont servi à compliquer le processus décisionnel, plutôt qu’à le clarifier. Dans les 
discussions, on se concentre essentiellement sur les définitions, le libellé et les estimations financières 
au lieu de faire une analyse critique des politiques elles-mêmes. Par exemple, la question importante 
est-elle de savoir si le financement de la BDC constitue techniquement une subvention ou si la BDC 
doit s’aligner sur les engagements des institutions financières privées, voire aller au-delà, pour réduire 
les émissions dont sont responsables les entreprises auxquelles elle octroie des prêts dans le cadre de 
leurs projets (Glasgow Financial Alliance for Net Zero, 2021) ? Quels seront les résultats économiques 
et sociaux pour le Canada si la BDC maintient le statu quo au lieu de modifier son approche ? 

Dans la section suivante, nous proposons une nouvelle série de critères d’évaluation des politiques 
et des programmes qui favorisent la production ou la consommation de combustibles fossiles. 
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En nous appuyant sur le rapport Ça passe ou ça casse : Transformer l’économie canadienne pour 
un monde sobre en carbone, nous proposons quatre critères d’évaluation pour déterminer si une 
politique donnée favorise ou freine la réussite de la transition au Canada : compatibilité avec la 
transition, rapport coûts-avantages, résultats sur le plan de l’emploi et adéquation avec les poli-
tiques (Samson et autres, 2021). Chaque critère est décrit en détail ci-dessous. 

2.1 COMPATIBILITÉ AVEC LA TRANSITION
Il faut tester les politiques gouvernementales dans le cadre de scénarios où les actions mondiales 
correspondent aux objectifs annoncés, comme l’engagement des pays d’atteindre zéro émission nette. 
Aux fins de l’évaluation des subventions aux combustibles fossiles, il est important de déterminer si 
les activités économiques connexes sont compatibles avec la transition (c’est-à-dire concurrentielles 
dans un monde où l’évolution du marché est cohérente avec les engagements mondiaux concernant 
les changements climatiques). 

Notre rapport Ça passe ou ça casse offre un cadre d’évaluation de la cohérence de la transition des 
activités économiques, d’où son utilité (Samson et autres 2021). Il présente une analyse des répercus-
sions de la transition mondiale vers la sobriété en carbone sur la rentabilité des sociétés canadiennes, 
cerne les secteurs vulnérables et les secteurs porteurs, et propose des paramètres pour mesurer la 
compatibilité des entreprises avec la transition. 

Les scénarios de transition vers la carboneutralité ne permettent pas de prédire l’avenir, mais ils constit-
uent un bon moyen d’évaluer les risques. Si le déclin à long terme de la demande mondiale de char-
bon, de pétrole et de gaz naturel est inéluctable, on ne sait pas avec certitude le moment exact où il se 
produira et la courbe qu’il suivra dans les deux prochaines décennies (Principles for Responsible Invest-
ment, 2021; Institut international pour l’analyse des systèmes appliqués, 2021; Agence internationale 
de l’énergie, 2021; BP p.l.c., 2021). Les scénarios utilisés dans le rapport Ça passe ou ça casse s’inspirent 
de ceux élaborés par le Réseau des banques centrales et des superviseurs pour le verdissement du 
système financier (NGFS) (Réseau des banques centrales et des superviseurs pour le verdissement 
du système financier, 2020). Parmi tous les scénarios envisagés par le NGFS, nous avons porté notre 
choix sur un scénario basé sur une augmentation de 1,5 °C, qui prévoit un passage à l’action immédiat 
et le recours sans restriction à toutes les options pour éliminer le dioxyde de carbone (comme la plan-
tation d’arbres), et un scénario à 2 °C dans lequel le passage à l’action est retardé et le recours à toutes 
les options pour éliminer le dioxyde de carbone est limité. Ces deux scénarios illustrent les principales 
incertitudes s’agissant du calendrier d’action et de la disponibilité des options en matière d’élimina-
tion du dioxyde de carbone pour compenser les émissions engendrées par la production et l’utilisa-
tion de combustibles fossiles. 

CRITÈRES PROPOSÉS POUR ÉVALUER LES POLITIQUES 
QUI INFLUENT SUR LA PRODUCTION OU SUR  
L’UTILISATION DE COMBUSTIBLES FOSSILES 2
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Concernant la planification, pour quels scénarios mondiaux les gouvernements devraient-ils opter ? 
Devraient-ils adopter des trajectoires se fondant sur les diverses politiques actuellement en place, ou 
des trajectoires cohérentes avec les engagements en faveur du zéro émission nette des pays  (Mount-
ford et autres, 2021)? Il est important d’évaluer au moins les politiques par rapport aux scénarios de tran-
sition, même si elles n’orientent pas totalement la planification. La Banque du Canada et le Bureau du 
surintendant des institutions financières ont recouru à l’analyse de scénarios pour examiner les risques 
liés aux changements climatiques au Canada et ont suggéré que les institutions financières fassent 
de même pour évaluer leur propre risque de crédit et risque sur actions (Banque du Canada, 2022). 

Le ministre des Ressources naturelles a demandé à la Régie de l’énergie du Canada d’inclure dans ses 
perspectives énergétiques annuelles un scénario de zéro émission nette au Canada, mais on ignore si 
elle sera également tenue d’envisager des scénarios mondiaux à faible émission de carbone (Singh, 
2021). Dans ses perspectives 2021, la Régie de l’énergie du Canada prévoit que les prix du pétrole 
brut Brent demeurent à environ 70 $ US le baril jusqu’en 2050 (et une autre hypothèse tablant sur 
40 $ US), et que les prix du gaz naturel au carrefour Henry se maintiennent à environ 4,5 $ US par 
MMBTU jusqu’en 2050 (et une autre hypothèse tablant sur 3,5 $ US) (Régie de l’énergie du Canada, 
2021). Si les autres hypothèses, qui prévoient des prix plus bas, peuvent être compatibles avec certains 
scénarios mondiaux à faible émission de carbone, il est peu probable que les deux se maintiennent 
en même temps. Par exemple, dans le scénario basé sur une augmentation de 1,5 °C du NGFS, le 
prix du pétrole est de 43 $ US en 2050, mais le prix du gaz naturel est beaucoup plus bas, à 1,5 $ US 
par MMBTU en 2050. D’autres scénarios bas carbone prévoient des prix du pétrole plus bas, mais des 
prix du gaz naturel plus élevés (Hittle, et autres, 2021).

Il y semble qu’il y ait quelque chose de l’« effet Pygmalion » dans les scénarios que les gouvernements 
choisissent d’utiliser pour prendre des décisions. Si tous les gouvernements partent du principe que les 
autres gouvernements respecteront leurs engagements de réduction d’émissions, ils prendront des 
mesures, et la réalisation des objectifs de réduction des émissions dans le monde sera plus suscepti-
ble de devenir une réalité. Les marchés acquerront également leur propre dynamique à un moment 
donné, car les investisseurs s’efforceront de respecter leur engagement de réduction des « émissions 
financées ,»  les coûts des technologies diminueront et les comportements des consommateurs chan-
geront à un rythme accéléré (Nations Unies, 2021, Loveday, 2021, Rabb, 2021). 

Pour analyser la compatibilité avec la transition, notre rapport Ça passe ou ça casse a réparti les 
secteurs en trois catégories, en fonction du principal facteur qui sous-tend l’évolution estimée 
des bénéfices : 

	X Les secteurs stimulés par la création de la demande, dans lesquels la croissance de 
la demande mondiale de leurs produits est le principal facteur qui sous-tend l’augmen-
tation de leur rentabilité pendant la transition (p. ex., batteries des voitures électriques, 
piles à combustible à hydrogène, équipements solaires et éoliens); 

	X Les secteurs à grande empreinte de carbone, dans lesquels les coûts associés aux 
politiques gouvernementales, dont la tarification du carbone, les règlements et les me-
sures aux frontières, est le principal facteur qui sous-tend la diminution de leur rentabil-
ité pendant la transition (p. ex., fer et acier, produits chimiques, aluminium); 

	X Les secteurs faisant face à une baisse de la demande, dans lesquels la baisse de la 
demande mondiale de leurs produits est le principal facteur qui sous-tend la diminution 
de leur rentabilité pendant la transition (p. ex., exploitation du charbon, production de 
pétrole et de gaz, construction de véhicules traditionnels). 
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Pour les sociétés stimulées par la création de la demande et celles à grande empreinte de carbone, on 
peut évaluer leur compatibilité avec la transition en se basant sur les tendances concernant l’intensité 
des émissions de gaz à effet de serre au niveau de l’entreprise et du produit (émissions de type 1 dites 
« opérationnelles » et émissions de type 2 liées à la consommation de l’électricité ou de la vapeur néces-
saire à la fabrication du produit), ainsi que sur les objectifs d’émissions et d’investissements prospectifs 
et d’autres informations sur le rendement des entreprises qui sont utiles pour prendre des décisions. 

Il faut d’autres mesures d’évaluation pour les sociétés faisant face à une baisse de la demande — comme 
les producteurs de pétrole, de gaz et de charbon, ainsi que les constructeurs de véhicules à essence — 
car les émissions opérationnelles ne donneraient pas à elles seules une idée du risque que la demande 
mondiale de leur produit baisse. D’autres paramètres pour mesurer la compatibilité avec la transition 
pourraient comprendre les estimations des émissions de la chaîne d’approvisionnement (émissions 
de type 3), les investissements de capitaux dans des secteurs d’activité compatibles avec la transition 
(p. ex., dans les véhicules fonctionnant à l’électricité ou à l’hydrogène), et les mesures de la compétitivité 
sur les marchés à faible demande (comme les coûts de production au seuil de rentabilité). 

La figure 2 ci-dessous montre des résultats plus détaillés de l’analyse portant sur les sociétés char-
bonnières, pétrolières et gazières dans le rapport Ça passe ou ça casse. Dans les deux scénarios, 
l’exploitation du charbon n’est pas rentable en 2040. Dans le scénario à 2 °C, même les 10 p. 100 des 
entreprises charbonnières les plus importantes du monde verraient leur rentabilité diminuer de 87 
p. 100 par rapport au scénario de référence en 2040. 

Figure 2 

Évolution des bénéfices des entreprises de combustibles fossiles dans le cadre de 
la transition mondiale vers la sobriété en carbone 

Remarque : Les chiffres ci-dessus montrent la différence moyenne pondérée de rentabilité de toutes les actions du 
secteur (sociétés cotées en bourse sur le marché mondial) entre le scénario de référence, dans lequel aucune nouvelle 
politique climatique n’est mise en œuvre, et les deux scénarios de transition (report de l’objectif 2 °C et action immédi-
ate pour atteindre l’objectif 1,5 °C). Pour d’autres renseignements sur l’approche analytique et les résultats, consulter le 
rapport Ça passe ou ça casse. 

Source : Institut canadien pour des choix climatiques (Samson et autres, 2021), d’après la modélisation et l’analyse con-
fiées à Planetrics.  
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En ce qui concerne le pétrole et le gaz, la situation est plus disparate. Le report du passage à l’action 
à 2030 (ce qui est moins probable, compte tenu de la récente accélération des engagements et des 
politiques pour 2030) entraînerait à court terme une incidence moindre sur les profits (Mountford, 
et autres, 2021). Toutefois, ce report aurait des répercussions encore plus importantes en 2050 dans 
un scénario où l’action est compatible avec un objectif mondial de 2 °C, étant donné qu’il faudrait 
réduire davantage les émissions en un laps de temps plus court.  

Il y a des différences plus marquées dans les sociétés du secteur du gaz et du pétrole que dans celles 
du secteur du charbon. Dans les deux scénarios, les 10 p. 100 des sociétés pétrolières et gazières 
les moins importantes du monde sont en situation de faillite d’ici 2040, tandis que les 10 p. 100 des 
sociétés les plus importantes accusent une baisse de rentabilité de 10 à 50 p. 100. Le rendement 
moyen pondéré des sociétés pétrolières et gazières canadiennes cotées en bourse affiche une 
baisse de rentabilité d’environ 80 p. 100 en 2050, les exportateurs canadiens les plus performants 
affichant une rentabilité inférieure de 55 à 60 p. 100 à celle du scénario de référence. 

D’après les résultats de notre analyse, tout soutien gouvernemental à l’exploitation du charbon 
serait incompatible avec la transition d’ici 2040, et fort probablement même d’ici 2030, compte 
tenu de l’alliance mondiale pour l’élimination progressive du charbon dans la production d’élec-
tricité et des efforts accrus pour ne plus utiliser de charbon métallurgique dans la production de 
fer et d’acier (Bone, 2021).

En ce qui concerne le pétrole et le gaz, il faut peut-être se montrer plus nuancé et tenir davan-
tage compte du calendrier. Certains des projets à faibles coûts et à faibles émissions de carbone 
pourraient rester compétitifs pendant un certain temps. Cependant, en présence de mesures qui 
atténuent ou nient les signaux du marché et des politiques sous-tendant la transformation du 
secteur (comme le coût du capital ou les prix du carbone), les sociétés seraient moins préparées 
pour résister à l’évolution des marchés.

QUESTIONS CLÉS À SE POSER POUR ÉVALUER LA COMPATIBILITÉ AVEC LA TRANSITION :
	X La mesure instaurée favorise-t-elle une activité économique qui restera 

compétitive dans le cadre de multiples scénarios bas carbone (c.-à-d. 
production de pétrole et de gaz à faible coût et à faible émission de 
carbone ou virage vers de nouveaux secteurs d’activités des sociétés 
pétrolières et gazières) ?

	X La mesure renforce-t-elle ou atténue-t-elle les signaux du marché et des 
politiques sous-tendant la transformation ? 

2.2 RAPPORT COÛTS-AVANTAGES
Générer des recettes en vue d’appuyer les politiques et les programmes gouvernementaux à un 
coût, connu sous le nom de coût marginal des fonds publics (Dahlby et Ferede, 2011). Par exemple, 
une hausse de l’impôt sur le revenu des sociétés s’accompagnera d’une augmentation des recettes, 
mais aussi d’une réduction de l’activité du secteur privé, alors même que celle-ci constitue la base 
fiscale. Par conséquent, une hausse d’impôt d’un dollar ne signifie pas pour autant une augmen-
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tation des revenus du gouvernement d’un dollar. Le montant des recettes générées dépendra de 
divers facteurs, notamment des taux d’imposition antérieurs et du genre d’impôt appliqué. L’OCDE, 
par exemple, a vanté les avantages pour la croissance d’un transfert de la charge fiscale des partic-
uliers et des sociétés vers des impôts sur la consommation, comme la T.P.S. (Johansson, et autres, 

2008). Les taxes de vente ont un coût marginal des fonds publics inférieur 
à celui des impôts sur le revenu des sociétés ou des particuliers. Des coûts 
administratifs sont également associés aux mesures gouvernementales, aussi 
bien au sein des gouvernements que dans les sociétés qui en bénéficient. 

L’avantage de toute mesure gouvernementale, qu’il s’agisse d’une dépense 
budgétaire ou d’une perte de recettes fiscales ou de redevances, doit être mis 
en balance avec les coûts associés à la perception de recettes et à la gestion du 
programme. Ainsi, l’exemption des taxes de vente de certains produits (dont 
le coût marginal des fonds publics est le plus bas) ou la baisse des taxes de 
vente implique d’engranger des revenus d’une autre manière. Si les recettes 
sont fournies par les impôts sur le revenu des particuliers et des sociétés, qui 
s’accompagnent d’un coût marginal des fonds publics plus élevé, il faut que 
l’effet positif de la mesure (par exemple, l’activité économique générée par 
la réduction de la taxe de vente) soit nettement supérieur au montant des 
recettes cédées. 

Les avantages de la mesure doivent être aussi attentivement évalués. Si la 
mesure vise un accroissement de l’activité économique, elle doit tenir compte 
de l’éventail des retombées économiques possible pendant toute la durée de 
l’application de la mesure. Par exemple, une mesure qui profite à une entre-

prise ou qui crée des emplois dans le secteur de la construction pendant un an ne sera pas aussi 
utile qu’une mesure qui donne lieu à des investissements soutenus dans de nouveaux domaines 
d’activités économiques pendant des décennies. Si elles permettent de surmonter les obstacles 
s’opposant au financement privé, des infrastructures communes, comme dans le secteur du 
transport ferroviaire, de la transmission d’électricité ou du captage et du stockage du carbone 
(pipelines), peuvent s’avérer particulièrement intéressantes. 

Notre rapport Ça passe ou ça casse a relevé plusieurs domaines où les sociétés consacrent des 
investissements insuffisants à la transformation en raison des risques — réels et perçus — liés à 
l’incertitude du marché et des politiques, aux technologies non éprouvées, et aux coûts élevés d’in-
vestissement initiaux avec de longues périodes de récupération. Des mesures gouvernementales 
qui lèveraient ces obstacles contribueraient à stimuler les investissements privés. 

Un coût d’opportunité est également associé à chaque mesure gouvernementale. Si des fonds 
sont alloués à une activité, il en reste moins pour d’autres activités. De même, la renonciation à 
des recettes fiscales dans un domaine se traduit par une moindre capacité de dépenser à d’au-
tres fins. En ce sens, il est important pour les gouvernements de sélectionner soigneusement les 
activités qui offriront les plus grands avantages économiques, sociaux et environnementaux à 
court-terme et à long terme. Les activités compatibles avec la transition mondiale vers la sobriété 
en carbone sont plus susceptibles de générer des avantages économiques à long terme, étant 
donné qu’elles sont plus résistantes aux changements du marché mondial. Celles qui soutiennent 
la participation équitable des Autochtones aux projets, ou qui réduisent la pollution atmosphérique 
ainsi que les émissions de gaz à effet de serre pourraient avoir à long terme des avantages sociaux 
plus importants. 

Les activités compatibles avec 
une transition mondiale à faible 

émission de carbone sont plus 
susceptibles de générer des 

avantages économiques à long 
terme, puisqu’elles sont plus 

résistantes à l’évolution du 
marché mondial.
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QUESTIONS CLÉS À SE POSER POUR ÉVALUER LE RAPPORT COÛTS-AVANTAGES :
	X La mesure a-t-elle des retombées économiques supérieures aux coûts 

inhérents à l’accroissement des recettes ou à la perte de revenus ? 

	X La mesure contribue-t-elle à mobiliser diverses sources d’investissement 
privé générant une activité économique accrue au fil du temps ? 

	X La mesure évite-t-elle de soutenir des activités et des actifs qui risquent 
d’être abandonnés en cas de perturbation du marché 

2.3 RÉSULTATS SUR LE PLAN DE L’EMPLOI 
Dans son rapport intitulé 11 façons de mesurer la croissance propre, publié avant le rapport Ça passe 
ou ça casse, l’Institut définit plusieurs indicateurs sociaux que les gouvernements doivent prendre en 
compte dans le cadre de la transition du Canada vers une économie à faibles émissions de carbone et 
de l’amélioration de la résilience face aux changements climatiques (Arnold et autres, 2020). L’emploi 
est un indicateur essentiel du niveau de vie des Canadiens, et donc de leur bien-être. Si les gouverne-

ments ne doivent pas élaborer des politiques entraînant une baisse de la produc-
tivité de la main-d’œuvre, ils peuvent, en revanche, mettre en œuvre des mesures 
qui augmentent les chances d’attirer des investissements dans les régions ou 
les collectivités où le taux de chômage est élevé ou qui risquent de perdre des 
emplois en raison de la transition.

Dans le rapport Ça passe ou ça casse, nous cernons plusieurs vulnérabilités en 
matière d’emploi liées à la transition mondiale vers la sobriété en carbone. Au 
Canada, on compte plus de 800 000 travailleurs dans des secteurs vulnérables à 
la perturbation du marché. Les secteurs de l’économie vulnérables à la transition 
constituent une source d’emploi majeure pour plus de 50 collectivités comptant 
plus de 10 000 habitants. Les gouvernements ont un rôle à jouer pour atténuer 
la vulnérabilité de la main-d’œuvre, par l’éducation et la formation entre autres, 
et pour faciliter la transition pour les collectivités vulnérables. 

Les gouvernements doivent évaluer soigneusement les conséquences des 
mesures à court terme et à long terme sur les travailleurs et les collectivités. Des aides à court terme 
peuvent aider les entreprises à surmonter un choc économique passager, comme la baisse de la 
demande de pétrole en raison de la pandémie ou la crise financière de 2009. Cependant, la transi-
tion mondiale vers une économie propre relève d’un changement structurel permanent, non d’un 
bouleversement temporaire. La perturbation du marché s’accentuera au fil du temps, au lieu de reve-

Les actifs échoués constituent un autre élément important. Par exemple, si un gouvernement 
débloque des fonds pour réduire l’intensité des émissions dans une mine de charbon et que celle-ci, 
en raison de la baisse de la demande mondiale, est au bord de la faillite, les avantages économiques 
ou sociaux seront minimes par rapport à la dépense engagée. Le risque d’actifs échoués doit être 
pris en compte dans les décisions concernant les activités économiques à soutenir. 

La transition vers une 
économie sobre en carbone 

n’est pas un choc temporaire. 
C’est un changement 

structurel permanent.
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nir à son état original. Si dans le rapport Ça passe ou ça casse, notre analyse ne porte que sur les réper-
cussions jusqu’en 2050, il est certain, toutefois, que pour maintenir l’augmentation de la température 
moyenne mondiale en deçà de 2 °C, il faudra indéfiniment continuer à prendre des mesures. 

Les gouvernements ne seront pas en mesure d’arrêter cette vague de changement en protégeant 
les entreprises contre un marché mondial inéluctablement en transition. Au Canada, environ 80 p. 
100 du pétrole et 55 p. 100 du gaz naturel sont exportés, et la demande mondiale de ces hydrocar-
bures baissera au cours des prochaines décennies. En fait, différer la transformation des entreprises 
pourrait augmenter à l’avenir leur vulnérabilité, ainsi que celle des travailleurs et des collectivités 
qui en dépendent, face à une perturbation brutale du marché. 

Transition mondiale vers la sobriété en carbone ou non, on prévoit aussi que les sociétés pétrolières 
et gazières donnent moins d’emplois au fil du temps. À elle seule, l’automatisation devrait élimi-
ner 30 p. 100 des emplois dans le secteur d’ici 2040 (Mortlock, 2020). La pression concurrentielle 
accrue en raison du recul du marché mondial exacerbera cette tendance, les entreprises cher-
chant à réduire leurs coûts. 

L’incertitude concernant le moment où aura lieu la perturbation du marché, à laquelle s’ajoute 
la prise de conscience que les conditions d’emploi changent, constitue des raisons suffisantes 
pour agir plus rapidement, aussi bien en ce qui concerne la transformation que la diversification 
économique. La Banque du Canada et le Bureau du surintendant des institutions financières ont 
conclu dans leur rapport que des politiques climatiques différées amplifient, globalement, les 
incidences économiques et les risques pour la stabilité financière (Banque du Canada, 2022). Si la 
demande mondiale chute plus rapidement que prévu (par exemple, si l’électrification des trans-
ports plafonne ou si l’Asie passe à l’électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelable 
au lieu du gaz naturel), ou si les marchés financiers assistent à une revalorisation soudaine des 
prix des actifs, l’impact économique pourrait être plus précoce et plus volatil. Les entreprises qui 
ne prennent pas de mesures à court terme risquent également de se voir privées des marchés en 
expansion, car celles qui prennent les devants ont l’avantage.  

Les mesures gouvernementales de soutien à l’emploi sont ainsi replacées dans leur contexte. Les 
mesures qui visent à retarder et à ralentir la transformation, ainsi qu’à maintenir le statu quo dans 
le secteur de la production de combustibles fossiles, soutiennent peut-être l’emploi à court terme, 
mais aggravent à long terme la situation des travailleurs et des collectivités. 

D’un autre côté, les mesures contribuant à attirer dans les collectivités vulnérables de nouvelles 
sources d’investissement compatibles avec la transition ou à améliorer les résultats en matière 
d’éducation ou de formation peuvent faciliter la transition et préparer le terrain pour que le marché 
du travail soit vigoureux à long terme.

QUESTIONS CLÉS À SE POSER POUR ÉVALUER LES RÉSULTATS SUR LE PLAN DE L’EMPLOI :
	X La mesure diminue-t-elle la vulnérabilité des travailleurs ou des collec-

tivités aux perturbations du marché liées à la transition ? 

	X La mesure contribue-t-elle à faciliter la transition en améliorant la prépa-
ration des entreprises à cette dernière ou en attirant de nouveaux inves-
tissements dans les collectivités vulnérables ? 
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2.4 ADÉQUATION AVEC LES POLITIQUES
Les mesures gouvernementales considérées comme des subventions aux combustibles fossiles, qui 
englobent une vaste gamme d’instruments de politique, ont été élaborées en gardant à l’esprit un 
éventail d’objectifs politiques. Les instruments de politique s’entendent entre autres des subventions, 
des contributions, des remboursements, des participations, de la recherche publique, des prêts, des 
couvertures d’assurance, des crédits d’impôt, des déductions fiscales, des baisses d’impôt, des exonéra-
tions fiscales, de la réduction de redevances et de l’exemption de redevances. Les objectifs politiques 
comprennent le développement économique, les aides financières pour les ménages, l’emploi régional, 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre et d’autres résultats environnementaux. 

Concernant l’évaluation de l’adéquation avec les politiques, il est important de déterminer quel instru-
ment de politique convient le mieux pour réaliser l’objectif politique visé. Il se peut qu’il y ait une autre 
solution plus efficace, moins coûteuse, qui entraîne une moindre distorsion du marché ou qui soutient 
mieux d’autres objectifs politiques. 

Par exemple, les gouvernements ont mis en place une tarification et une réglementation du carbone 
qui incitent ou obligent les entreprises à investir des fonds pour mieux se préparer à la transition. Le 
premier choix devrait être d’utiliser ces outils de tarification et de réglementation pour atteindre les 
objectifs de réduction des émissions et d’investissements bas carbone. S’il y a des lacunes ou si les 
mesures incitatives sont insuffisantes, ces politiques peuvent être modifiées. 

Toutefois, la rigueur de la tarification et de la réglementation du carbone établit généralement un 
équilibre délicat entre les préoccupations que suscitent la compétitivité et l’accessibilité financière à 
court terme, et les objectifs climatiques et économiques à plus long terme. Il se peut aussi qu’il y ait 
un manque de confiance des marchés dans la pérennité des politiques des divers gouvernements. 
Par conséquent, le prix du carbone au Canada pourrait ne pas suffisamment inciter à court terme les 
entreprises et les investisseurs à affecter des capitaux à des projets de grande envergure de réduction 
des émissions et de transformation, qui sont essentiels pour la compétitivité future du Canada, en 
particulier s’il existe à la fois des risques liés aux politiques, aux technologies et au marché. 

Des politiques gouvernementales complémentaires sont donc parfois nécessaires pour surmonter 
les obstacles s’opposant au financement privé. Il faut les considérer comme des mesures temporai-
res et les réévaluer dès lors que les politiques et la conjoncture du marché changent. Dans un rapport 
(2017), la Commission de l’écofiscalité du Canada a cerné trois fonctions que peuvent remplir les poli-
tiques complémentaires pour justifier leur mise en œuvre en supplément de la tarification du carbone 
(Ragan, et autres, 2017) :

	X Politiques comblant des lacunes : s’appliquent aux émissions qui ne sont pas cou-
vertes par la tarification du carbone ou les règlements. 

	X Politiques de renforcement du signal : renforcent les signaux du marché et des poli-
tiques pour accélérer la transformation. 

	X Politiques à avantages multiples : certains projets à faible intensité de carbone per-
mettent d’atteindre d’autres objectifs que la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre (p. ex., pollution atmosphérique ou emploi des Autochtones) et pourraient servir à 
justifier des politiques entraînant des réductions relativement coûteuses.

Pour les politiques visant le développement économique, l’emploi dans les régions rurales ou l’ap-
pui des ménages à faible revenu, le choix et la conception de l’instrument de politique devraient 
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faire l’objet d’une évaluation similaire afin de s’assurer que celui-ci reflète les dernières conditions 
du marché et des politiques et qu’il ne fausse pas les décisions du marché, ce qui pourrait nuire à 
long terme aux résultats économiques et sociaux.

Si, dans certaines régions, la production de pétrole et de gaz a été à une époque le secteur économique 
le plus prometteur en termes de développement économique, cela risque de changer. L’adoption 
d’instruments de politique pour le développement économique axés sur des activités économiques 
compatibles avec la transition peut ouvrir un éventail plus large de possibilités.

Il peut aussi y avoir des instruments de politique qui lèvent plus directement les obstacles s’opposant 
au financement privé dans les collectivités rurales et éloignées. Il pourrait s’agir d’investissements 
d’infrastructure ou de programmes de formation professionnelle pour la main-d’œuvre locale. 

Pour les ménages à faible revenu qui sont en situation de vulnérabilité en raison des coûts élevés 
de l’énergie, l’évolution des technologies, et les réductions de coûts qui l’accompagnent pourront 
davantage leur permettre de délaisser les énergies fossiles au fil du temps. Par exemple, les commu-
nautés autochtones réduisent de plus en plus leur dépendance au diesel et se tournent vers des 
énergies renouvelables (Turner, 2021). On observe également que les thermopompes sont de plus 
en plus répandues dans les résidences (Régie de l’énergie du Canada, 2021). 

QUESTION À SE POSER POUR ÉVALUER L’ADÉQUATION AVEC LES POLITIQUES :
	X Existe-t-il un instrument de politique de remplacement ou une autre 

conception des politiques qui permettrait d’atteindre le même objectif 
politique d’une manière qui s”alignerait plus étroitement avec les trois 
autres critères ? 
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Dans les sections ci-dessous, nous évaluons six catégories de mesures gouvernementales qui ont 
été qualifiées de subventions aux combustibles fossiles dans au moins un rapport, en fonction 
de nos quatre critères. Ces six catégories sont les suivantes : soutien aux producteurs, soutien aux 
consommateurs, financement public, financement ponctuel de projets particuliers, financement 
des réductions d’émissions, ainsi que sous-tarification et sous-imposition des combustibles fossiles.  

Dans chaque section, nous incluons un tableau qui évalue les mesures en fonction des quatre 
critères, les cellules correspondant à chacun étant d’une couleur différente. Les couleurs sont 
définies comme suit :

BLEU CLAIR la mesure répond aux critères

ORANGE CLAIR la mesure pourrait répondre aux critères si elle était mise en œuvre consciencieusement,  
ou si on y apportait une modification

ORANGE la mesure répond aux critères à court terme (un an à cinq ans), mais non aux critères à  
moyen ou long terme (plus de cinq ans) 

ROUGE FONCÉ la mesure ne répond pas aux critères

GRIS CLAIR renseignements insuffisants pour déterminer si la mesure répond aux critères

3.1 SOUTIEN AUX PRODUCTEURS 
On entend par « subventions accordées aux producteurs », les dépenses publiques, les mesures 
fiscales ou les dispositions relatives aux redevances qui réduisent les coûts à la charge des produc-
teurs de combustibles fossiles. D’après l’inventaire OCDE des mesures de soutien pour les combus-
tibles fossiles, les gouvernements du Canada fournissent une aide financière d’environ 1,4 milliard 
de dollars à la prospection pétrolière et gazière, au forage, à la recherche et aux infrastructures 
(Organisation de coopération et de développement économiques, 2021). Nombre de ces estimations 
comprennent les pertes de recettes fiscales ou de redevances. Comme nous l’avons fait remarquer 
plus haut, il convient d’interpréter avec prudence les montants, car l’indice de référence approprié 
pour évaluer le « coût » de ces mesures continue d’être débattu. Pour nos besoins, des estimations 
exactes des montants ne sont pas nécessaires pour évaluer la mesure par rapport aux quatre critères.  

Le gouvernement fédéral a éliminé progressivement nombre de ses subventions aux producteurs. 
L’inventaire OCDE (2020) ne comprend qu’environ 14 millions de dollars de déductions fiscales rela-
tives aux actions accréditives au titre des frais d’exploration et d’exploitation du pétrole, du gaz et du 
charbon. Cependant, dans une étude réalisée en 2021, le Bureau du directeur parlementaire du budget 
a estimé qu’en 2019, les dispositions fiscales qui profitent aux sociétés pétrolières, gazières et char-
bonnières ont occasionné des pertes de revenus fiscaux fédéraux se chiffrant à 2,4 milliards de dollars 

QU’EN EST-IL DES POLITIQUES ET  
DES PROGRAMMES ACTUELS ?  3
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(Bagnoli et Scholz, 2021). Le Bureau du directeur parlementaire du budget a tenu compte de l’incidence 
sur les recettes en cours d’exercice des déductions fiscales au titre des dépenses liées aux ressources 
et des déductions pour amortissement accéléré pour l’équipement de gaz naturel liquéfié. Il n’a pas 
tenu compte des interactions avec d’autres mesures fiscales, redevances ou traitements comptables.

Les gouvernements provinciaux et territoriaux accordent aussi d’importantes subventions aux 
producteurs (figure 3). D’après les données de l’OCDE, la Colombie-Britannique et l’Alberta sont les 
provinces qui octroient les aides les plus importantes aux producteurs. 

L’aide de l’Alberta se présente essentiellement sous forme de réductions des redevances pour 
encourager la récupération assistée du pétrole (RAP) et la production des puits à faible productivité 
ou réactivés. Il y a lieu de se demander si cette disposition se justifie : on peut considérer que, dans 
le cadre de la transition, il convient de maximiser la valeur des ressources publiques et, que d’un 
point de vue écologique, il vaut mieux privilégier l’extraction dans des puits existants que le forage 
de nouveaux puits. L’utilisation de dioxyde de carbone industriel dans la récupération assistée du 
pétrole et un stockage à long terme pourrait devenir un argument de plus en faveur de la RAP. Pour 

Figure 3

Inventaire OCDE des mesures de soutien aux producteurs et aux consommateurs de 
combustibles fossiles au Canada, 2020 (Millions of dollars) 

Source : Inventaire OCDE des mesures de soutien pour les combustibles fossiles (2020). Remarque : L’inventaire OCDE ne 
comprend que des estimations de l’aide budgétaire, des mesures fiscales et des réductions de redevances, lorsque les 
données sont disponibles. De nombreuses autres mesures ne sont pas prises en compte dans les estimations. Les chiffres 
de la figure ci-dessus correspondent aux estimations fournies pour 2020. Les estimations des pertes de recettes fiscales 
et de redevances supposent que l’activité économique se poursuivrait au même niveau sans les mesures en place. 
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certaines collectivités, il serait peut-être avantageux sur le plan économique d’allonger la durée de 
vie des puits existants; en revanche, il y aurait sans doute moins de possibilités d’emploi que dans le 
secteur du forage de nouveaux puits. 

Par contre, en Colombie-Britannique, les mesures de soutien aux producteurs sont principalement 
destinées à encourager l’exploitation de nouveaux gisements de pétrole, de gaz et de charbon. 
Par exemple, l’OCDE estime que les crédits de redevances pour les entreprises qui forent des puits 
profonds se sont traduits en 2020 par des pertes de recettes se chiffrant à 421 millions de dollars. L’in-
dustrie remet en question ce chiffre, puisque de nombreux puits n’auraient pas été forés sans cette 
mesure incitative (Resource Works, 2020). Toujours selon les estimations de l’OCDE, s’ajoutent des 
pertes de recettes de 70 millions de dollars liées aux crédits de redevances aux sociétés du secteur de 
l’énergie qui construisent des routes ou des pipelines pour l’exploitation du pétrole et du gaz. Sans 
oublier 17 millions de dollars de pertes de recettes à attribuer à un crédit de redevances qui encour-
age les nouveaux projets d’exploration de charbon.

Bon nombre d’incitations financières, de crédits d’impôt et de crédits de redevances de la Colom-
bie-Britannique vont à l’encontre des signaux de politiques nationales et mondiales visant à ralen-
tir la production et la demande de combustibles fossiles. En 2021, une évaluation du système de 
redevances de la Colombie-Britannique, réalisée à la demande du gouvernement de la province, 
a recommandé une refonte complète du système pour en réduire la complexité et en éliminer les 
lacunes (Olewiler et Winter, 2021). Le gouvernement de la Colombie-Britannique pourrait réévaluer 
l’ensemble des dispositions relatives aux dépenses, aux impôts et aux redevances parallèlement 
à son examen des redevances, afin de s’assurer qu’elles reflètent les conditions les plus récentes 
du marché et s’harmonisent aux objectifs des politiques climatiques, économiques et sociales du 
gouvernement (Gouvernement de la Colombie-Britannique, 2021). 

Tableau 1

Évaluation des soutiens aux producteurs 
Compatibilité avec la 
transition ?

Bon rapport  
coûts-avantages ?

Meilleurs résultats sur  
le plan de l’emploi ?

Meilleure adéquation avec 
les politiques ?

Réduction des re-
devances en Alberta 
pour la récupération 
assistée du pétrole 
(RAP)

À condition d’utiliser du 
CO2 industriel dans la RAP 
et de prévoir un stockage 
à long terme.

À condition que la réduc-
tion des redevances au 
titre de la RAP attire da-
vantage d’investissements 
privés dans les infrastruc-
tures de CUSC, investisse-
ments dont découlent 
à leur tour des activités 
économiques compatibles 
avec la transition.

La RAP est susceptible 
de prolonger la période 
de production et de 
maintenir les emplois plus 
longtemps, mais aussi 
de réduire les possibilités 
d’emploi dans le secteur 
du forage de nouveaux 
puits.

Les réductions de re-
devances sont l’un des 
meilleurs moyens de 
stimuler la RAP, mais elles 
pourraient s’accompagner 
d’exigences ou d’autres 
mesures incitatives pour 
le stockage à long terme 
du CO2.

Crédit d’impôt et 
subventions en 
Colombie-Britan-
nique pour encour-
ager l’exploitation de 
nouveaux gisements 
de pétrole, de gaz et 
de charbon

Des mesures incitatives 
onéreuses visant les puits 
et l’extraction du char-
bon vont à l’encontre des 
signaux du marché et des 
politiques.

La valeur économique 
générée par les dépenses 
budgétaires et fiscales est 
susceptible de diminuer 
au fil du temps, en raison 
des pressions concurrenti-
elles. Il faut aussi l’évaluer 
dans le contexte des effets 
environnementaux cumu-
latifs négatifs. 

L’exploitation des 
combustibles fossiles est 
susceptible de générer 
des emplois et des 
revenus à court terme 
dans les zones rurales 
et éloignées, mais elle 
prolonge la dépendance 
à l’égard d’emplois qui 
disparaîtront à long terme.

Si l’objectif politique est 
l’accélération du dévelop-
pement économique dans 
les zones rurales et éloi-
gnées, il faut que tous les 
types de projets, y compris 
les projets d’énergie 
propre, dans les régions 
ciblées bénéficient d’inci-
tations financières

  Remplit les critères  	 Pourrait remplir les critères avec des 
changements ou une mise en œuvre

 	Remplit les critères à court 
terme mais pas à long terme

 	Ne remplit pas les critères

 

 	 Informations insuffisantes pour 
évaluer 
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RECOMMANDATIONS EN CE QUI CONCERNE LE SOUTIEN AUX PRODUCTEURS :
	X Le gouvernement de la Colombie-Britannique devrait réévaluer l’en-

semble des dispositions relatives aux dépenses, aux impôts et aux 
redevances parallèlement à son examen des redevances, afin de s’as-
surer qu’elles reflètent les conditions les plus récentes du marché et 
s’harmonisent aux objectifs des politiques climatiques, économiques 
et sociales du gouvernement. 

	X L’Alberta devrait rajuster les déductions des redevances pour la récupéra-
tion assistée du pétrole afin d’encourager l’utilisation du dioxyde de car-
bone industriel (ou anthropique) et le stockage à long terme. 

3.2 SOUTIEN AUX CONSOMMATEURS 
Le soutien aux consommateurs s’entend des dépenses publiques ou des mesures fiscales qui réduis-
ent artificiellement le prix que payent les consommateurs quand ils se procurent des produits issus 
de matières premières d’origine fossile (c.-à-d. réduction supérieure à ce que justifierait une modi-
fication des coûts de production ou de distribution). Dans l’inventaire OCDE, les subventions aux 
consommateurs de combustibles fossiles sont estimées à 1,5 milliard de dollars et sont essentiel-
lement de deux types : les remises sur la consommation d’énergie domestique et les soutiens aux 
agriculteurs et à d’autres secteurs d’activité.

Les remises sur la consommation d’énergie domestique visent en général à mieux répondre aux 
préoccupations que suscitent chez les consommateurs les coûts élevés de l’énergie. Les ménages à 
faible revenu sont en situation de vulnérabilité en raison des coûts élevés de l’énergie, en particulier 
dans les territoires et le Canada atlantique. Les mesures qui ciblent les ménages à faible revenu ne 
disposant pas d’autres sources d’énergie viables peuvent se justifier à court terme (p. ex., les subventions 
au chauffage résidentiel des Territoires du Nord-Ouest offertes aux personnes âgées à faible revenu 
vivant dans certaines zones résidentielles). Toutefois, les remises énergétiques ne sont pas toutes liées 
au revenu (p. ex., remise de la taxe de vente sur les factures de chauffage de la Nouvelle-Écosse).

La Colombie-Britannique et la Saskatchewan exonèrent de la taxe de vente provinciale la consom-
mation domestique d’électricité et de gaz naturel. D’après les estimations, ces mesures ont occa-
sionné en 2020 des pertes de revenus se chiffrant à 177 millions de dollars en Colombie-Britannique 
et à 36 millions de dollars en Saskatchewan. Bien que l’électricité de la C.-B. soit peu polluante, elle 
ne représente qu’environ 12 p. 100 des pertes de recettes. En 2020, la Saskatchewan a également 
accordé une remise temporaire aux consommateurs de SaskPower, estimée à 218 millions de dollars. 

Si l’objectif de politique publique est d’aider les ménages à faible revenu, il existe d’autres instruments 
de politique qui ne dissuadent pas les consommateurs de réduire leur consommation d’énergie et 
de renoncer aux combustibles fossiles. Ainsi, pour les ménages à faible revenu, une aide directe au 
revenu, qui n’est pas liée à la consommation d’énergie, peut servir à réduire leurs charges financières. 
Des subventions pour la rénovation/la modernisation des maisons et des immeubles résidentiels en 
fonction des revenus, ainsi que des primes à l’achat d’un véhicule électrique ou une aide financière 
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pour l’installation ou le remplacement d’une thermopompe peuvent également réduire la vulnérabil-
ité des ménages face aux variations de prix que connaissent les combustibles fossiles (Kantamneni et 
Haley, 2021). À ces mesures, pourraient s’ajouter des codes du bâtiment plus stricts et des mesures inci-

tant les entreprises de construction à faire en sorte que les nouveaux immeubles 
dépendent moins des combustibles fossiles (Efficiency Canada, 2020; Ressources 
naturelles Canada, 2020). 

La plupart des provinces offrent une forme d’exemption de la taxe provinciale 
sur les carburants aux agriculteurs, aux bûcherons, aux pêcheurs et à d’autres 
secteurs d’activité, laquelle représentait en 2020, selon les estimations, plus d’un 
milliard de dollars de subventions aux combustibles fossiles. Nombre de ces util-
isateurs peuvent avoir accès pour les véhicules hors route à du carburant coloré 
exonéré de la taxe sur les carburants ou recevoir un remboursement de la taxe 
payée (Ministère des Finances de l’Ontario, 2019). Cette politique s’explique nota-
mment par le fait que les taxes sur l’essence et le diesel étaient, dans de nombreux 
cas, destinées au départ à alimenter les caisses des gouvernements pour entre-
tenir les infrastructures routières. Comme les véhicules hors route n’utilisent pas 

les infrastructures routières, il était moins justifié de payer la taxe. Aujourd’hui, cependant, les recettes 
de la taxe d’accise finissent dans les caisses des administrations publiques (quoique certaines recettes 
provenant de la taxe fédérale sur les carburants soient affectées à des projets communautaires de 
construction) (Gouvernement du Canada, 2022). Si la plupart des provinces offrent l’exonération de 
la taxe sur les carburants aux agriculteurs, d’autres l’accordent à un éventail de secteurs plus large. La 
Saskatchewan, par exemple, prévoit une exonération de la taxe sur les carburants utilisés pour la récolte 
de tourbe, activité qui va également à l’encontre des objectifs climatiques (Union internationale pour 
la conservation de la nature, 2021).

L’exonération de la taxe sur les carburants est intimement liée à des objectifs politiques plus 
vastes concernant la production alimentaire nationale et le développement économique rural. 
Toutefois, compte tenu des objectifs climatiques nationaux, de l’évolution des technologies et de 
l’importance accrue de la performance environnementale sur les marchés mondiaux, le moment 
est venu de penser à réviser les politiques fiscales qui vont à l’encontre des signaux des politiques 
climatiques (encadré 1). Il ne s’agit pas pour autant de réduire l’ensemble du soutien aux agri-
culteurs et aux économies rurales. Au contraire, le soutien pourrait s’orienter vers des mesures 
incitatives réfléchies qui donnent lieu à des investissements favorisant la transition (p. ex., adop-
tion de technologies économes en carburants, solutions de piégeage du carbone fondées sur la 
nature, ou remplacement des véhicules et des machines alimentés aux combustibles fossiles par 
des modèles électriques). Ces mesures incitatives pourraient contribuer à réduire la vulnérabilité 
des agriculteurs aux fluctuations des prix des carburants et à améliorer leur compétitivité sur des 
marchés recherchant de plus en plus de produits à faible teneur en carbone, en particulier tant 
qu’une grande partie du secteur échappe à la tarification et à la réglementation du carbone. On 
pourrait également commencer à éliminer progressivement les exonérations fiscales des grandes 
sociétés agricoles. Dix pour cent des exploitations agricoles, soit les plus grandes, représentent 
deux tiers de toutes les recettes (Gouvernement du Canada, 2021). 

Il est temps d’envisager 
la révision des politiques 

fiscales qui vont à l’encontre 
des signaux de la politique 

climatique.
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3.3 FINANCEMENT PUBLIC DE LA PRODUCTION DES  
	 COMBUSTIBLES FOSSILES
De nombreux engagements ont été pris pour éliminer progressivement le financement public 
de la production des combustibles fossiles (p. ex., prêts, participation dans les capitaux propres, 

Tableau 2

Évaluation du soutien aux consommateurs
Compatibilité avec la 
transition ?

Bon rapport  
coûts-avantages ?

Meilleurs résultats sur  
le plan de l’emploi ?

Meilleure adéquation avec 
les politiques ?

Remises sur la 
consommation 
d’énergie domestique

Les remises sur la con-
sommation d’énergie 
vont à l’encontre des 
signaux du marché et des 
politiques qui favorisent 
la réduction des besoins 
énergétiques et l’inves-
tissement dans des tech-
nologies et des produits 
plus propres.

Les remises sur les coûts 
d’énergie accordées aux 
ménages à faible revenu 
ne disposant pas d’autres 
sources d’énergie viables 
peuvent leur éviter la pau-
vreté énergétique, mais 
elles peuvent accroître la 
vulnérabilité à la volatilité 
du prix des carburants.

Répercussions sur l’em-
ploi floues

Un soutien aux ménages 
à faible revenu peut être 
apporté directement, ou 
par des subventions pour 
la rénovation/la mod-
ernisation des maisons 
en fonction des revenus 
(pour les collectivités et 
les propriétaires d’immeu-
ble/de maison) et l’achat 
de véhicules électriques. 

Exemptions de la 
taxe sur les carbu-
rants accordées 
aux agriculteurs, 
aux bûcherons, aux 
pêcheurs et à d’au-
tres secteurs d’ac-
tivité

Augmentent la dépen-
dance aux combustibles 
fossiles et la vulnérabil-
ité financière attribuable 
à la volatilité des prix en 
atténuant les signaux du 
marché et des politiques 
qui favorisent l’adoption 
d’énergies et de technolo-
gies plus propres.

Les exemptions de la taxe 
sur les carburants sont 
susceptibles d’encour-
ager certaines activités 
économiques à court 
terme, mais il est peu 
probable qu’elles jouent 
un rôle déterminant pour 
attirer des investisse-
ments privés.

Soutenir les petites entre-
prises et les exploitations 
agricoles dans les zones 
rurales et éloignées qui ont 
un taux de chômage élevé 
a un sens, mais les avan-
tages en ce qui concerne 
l’emploi sont flous.

Si l’objectif politique 
est le développement 
économique (p. ex., produc-
tion alimentaire locale) 
dans les zones rurales et 
éloignées, il existe d’autres 
instruments de politique 
pouvant donner de meil-
leurs résultats climatiques 
(p. ex. mesures incitatives 
pour trouver des solutions 
fondées sur la nature ou 
se doter de véhicules agri-
coles électriques).

ENCADRÉ 1 
 
TAXES SUR LES FACTEURS DE PRODUCTION
Selon des recherches universitaires menées sur la taxation optimale, comme celles de 
Diamond et Mirrlees (1971), un impôt bas, voire nul, sur les biens intermédiaires ou sur les 
facteurs de production est à privilégier (Mankiw, Weinzierl, et Yagan, 2009). Cependant, 
des recherches plus récentes ont montré qu’un impôt sur les facteurs de production en 
fonction de leurs caractéristiques environnementales peut susciter des investissements 
bénéfiques pour l’environnement dans l’innovation et le choix des intrants (Antosiewicz, 
Lewandowski et Witajewski-Baltvilks, 2016). Dans le cadre des objectifs des politiques 
climatiques et d’autres politiques environnementales, il est de plus en plus justifié d’appli-
quer une fiscalité qui reflète les coûts sociaux associés aux différents facteurs de produc-
tion. Des taxes pigouviennes, comme la taxe sur le carbone, peuvent servir à internaliser 
les coûts externes négatifs imposés à la société et à orienter les décisions d’acquisition 
vers des options permettant une réduction des émissions. (The Economist, 2017) 

  Remplit les critères  	 Pourrait remplir les critères avec des 
changements ou une mise en œuvre

 	Remplit les critères à court 
terme mais pas à long terme

 	Ne remplit pas les critères

 

 	 Informations insuffisantes pour 
évaluer 
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capital-risque, couvertures d’assurance, et garantie de prêt/d’exportation). Le Canada, de concert 
avec 19 autres pays, s’est engagé à la Conférence des Nations unies sur les changements clima-
tiques de 2021 (COP26) à cesser tout nouveau soutien public direct au secteur international de 
la production soutenue d’énergie à partir de combustibles fossiles (c.-à-d. sans stockage du 
carbone) d’ici la fin de 2022 (Broom, 2021). Les pays du G20 se sont engagés à harmoniser les flux 
financiers avec les objectifs climatiques (Conseil européen, 2021). Dans sa lettre de mandat de 
2021, la ministre des Finances a été chargée d’élaborer un plan pour éliminer progressivement le 
financement public du secteur des combustibles fossiles et de rendre obligatoire pour les institu-
tions et agences gouvernementales sous réglementation fédérale de divulguer leurs renseigne-
ments financiers liés au climat et leurs plans de carboneutralité (Trudeau, 2021). Exportation et 
développement Canada (EDC), la principale source de financement public de la production des 
combustibles fossiles au Canada, s’est engagé à atteindre la carboneutralité d’ici 2050 (Exporta-
tion et développement Canada 2021).   

À court terme, EDC s’est engagé à réduire son exposition financière aux secteurs à forte intensité 
carbonique de 40 p. 100 d’ici 2023 (de 22,4 à 13,5 milliards de dollars) (Exportation et développement 
Canada, 2021), ce qui concerne les prêts, les couvertures d’assurance et d’autres produits financiers 
utilisés dans six secteurs, y compris la production en amont de pétrole et de gaz, et la production 
d’énergie thermique, qui représentaient 26 p. 100 de ses activités de financement en 2020. EDC 
réfléchira également à la manière d’élargir les cibles pour couvrir l’ensemble des secteurs qu’il sout-
ient. Par exemple, comme on le lit dans le rapport Ça passe ou ça casse, les secteurs vulnérables à 
la transition ne se limitent pas à ceux qui produisent des émissions élevées pendant l’exploitation, 
mais comptent également les secteurs de la construction automobile et aérien.

EDC a déclaré qu’il continuerait à soutenir les exportateurs canadiens à forte intensité d’émissions 
qui ont un plan de transition, tout en éliminant progressivement tout nouveau soutien gouver-
nemental direct aux sociétés et projets internationaux de combustibles fossiles à forte intensité 

RECOMMANDATIONS EN CE QUI CONCERNE LE SOUTIEN AUX CONSOMMATEURS :
	X Les provinces et les territoires devraient progressivement supprimer les 

remises sur la consommation d’énergie domestique, en commençant par 
les ménages à revenu élevé. Pour remplacer ces mesures, on pourrait en-
visager un soutien direct au revenu, des subventions pour la rénovation/
la modernisation des maisons et des immeubles résidentiels en fonction 
des revenus ou une prime à l’achat de véhicules électriques, auxquelles 
s’ajouteraient dans l’idéal des codes du bâtiment plus stricts pour que les 
nouvelles constructions dépendent moins des combustibles fossiles.

	X Les provinces, en partenariat avec le gouvernement fédéral, devraient 
élaborer des plans pour éliminer progressivement les exemptions de la 
taxe sur les carburants accordées aux agriculteurs, aux bûcherons, aux 
pêcheurs et à d’autres secteurs d’activité. Plutôt, des mesures incitatives 
réfléchies privilégiant la réduction des émissions ou le piégeage du car-
bone pourraient être mises en place. 
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de carbone (Cooper, 2021). EDC offre désormais des prêts liés à la durabilité en fonction de condi-
tions de rendement liées au climat et développe de nouveaux produits de financement durable 
pour soutenir la transition vers la carboneutralité.

Le suivi des progrès et la production de rapports transparents seront essentiels pour déterminer 
si la poursuite du financement des exportateurs canadiens de combustibles fossiles par EDC est 
conforme aux objectifs des politiques climatiques, économiques et sociales du Canada. EDC a adhéré 
au Partnership for Carbon Accounting Financials (PCAF), un groupe international qui établit la norme 
mondiale de comptabilisation et de déclaration des émissions de gaz à effet de serre destinée aux 
institutions publiques et aux institutions financières privées (Hendricks, 2021). La Loi canadienne sur 
la responsabilité en matière de carboneutralité obligera également les sociétés d’État, comme EDC, 
de publier un rapport annuel décrivant les mesures prises pour gérer les possibilités et les risques 
financiers découlant des changements climatiques (Gouvernement du Canada, 2021). 

EDC a la possibilité d’aider le Canada à réussir la transition vers une économie à faibles émissions de 
carbone en incitant plus d’exportateurs à développer et à mettre en œuvre des plans de transition 
et en augmentant le financement des exportateurs qui sont bien placés pour saisir les débouchés 
qui s’offrent à l’échelle mondiale dans le cadre de la transition. En fait, l’augmentation du coût des 
capitaux privés pour les producteurs de combustibles fossiles pourrait amener EDC à jouer un rôle 
de plus en plus important (Quinson, 2021). Grâce à son approche concernant la divulgation de l’infor-
mation et aux instruments financiers qu’il utilise pour faciliter la transition des entreprises d’exporta-
tion, EDC peut également faire preuve de leadership auprès des institutions financières privées. Les 
grandes banques canadiennes sont des clientes d’EDC et se sont engagées à développer les outils 
nécessaires pour harmoniser leurs décisions financières et la divulgation de l’information, selon les 
recommandations de la nouvelle alliance financière pour des émissions nettes zéro, la « Glasgow 
Financial Alliance for Net Zero » (McCarthy, 2021; Glasgow Financial Alliance for Net Zero, 2021). Les 
banques devront mettre en place leur propre plan d’action et pourront apprendre d’EDC. 

EDC pourrait également bénéficier d’une action complémentaire de la part des gouvernements 
et organismes de réglementation fédéraux et provinciaux. Les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières ont proposé d’imposer des obligations d’information sur les questions climatiques aux 
sociétés cotées en bourse, conformément aux recommandations du Groupe de travail sur l’informa-
tion financière relative aux changements climatiques (Autorités canadiennes en valeurs mobilières, 
2021; Groupe de travail sur l’information financière relative aux changements climatiques, 2022). Une 
meilleure divulgation permettra aux institutions financières de déterminer quelles sociétés cana-
diennes donnent suite aux plans de transition. 

L’obligation de divulgation liée aux questions climatiques que proposent les Autorités canadiennes 
en valeurs mobilières reposera encore largement sur des informations qualitatives et autorisera des 
paramètres et des objectifs offrant une certaine souplesse, ce qui rendra difficile la comparaison 
des résultats. De plus, EDC accorde des financements à des exportateurs privés qui ne seront pas 
soumis aux mêmes exigences de divulgation. Les efforts déployés par les gouvernements fédéral 
et provinciaux pour améliorer la qualité et la comparabilité de l’information soutiendront ceux des 
institutions financières publiques et privées visant à aligner le financement de l’action climatique 
dans le cadre de la transition du Canada vers la sobriété en carbone.

Comme déjà constaté dans le rapport de Ça passe ou ça casse, les secteurs faisant face à une baisse de 
la demande, notamment ceux du pétrole et du gaz et de la construction automobile, devraient être 
tenus de satisfaire à des exigences plus strictes concernant la divulgation d’information pour refléter 
les risques que représente la diminution de la demande mondiale de leurs produits (Samson, et autres 
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2021). En 2021, l’Institutional Investors Group on Climate Change a publié une proposition de norme 
nette zéro pour le secteur pétrolier et gazier qui va au-delà des obligations de divulgation et des objec-
tifs en matière d’émissions du Groupe de travail sur l’information financière relative aux changements 
climatiques, dont allocation de capital et stratégies d’investissements résolument tournées vers l’avenir 
(Institutional Investors Group on Climate Change, 2021). Comme condition de l’accès à un financement, 
EDC pourrait exiger que les exportateurs de pétrole et de gaz respectent cette norme plus élevée en 
matière de divulgation et montrent que leurs plans sont en adéquation avec la transition.  

RECOMMANDATIONS CONCERNANT LE FINANCEMENT PUBLIC :
	X Les gouvernements et organismes de réglementation fédéraux et pro-

vinciaux devraient exiger que les entreprises publiques et les grandes 
entreprises privées divulguent des informations détaillées et compa-
rables sur les questions climatiques afin de permettre aux institutions 
financières d’aligner leurs portefeuilles en toute transparence sur l’ob-
jectif zéro émission nette.

	X Exportation et développement Canada devrait être au premier plan de 
l’action des institutions financières en matière de rapports climatiques 
et d’innovations financières. Il devrait exiger que les exportateurs de 
pétrole et de gaz répondent à des critères plus stricts pour obtenir un 
financement.

Tableau 3

Évaluation du financement public de la production de combustibles fossiles
Compatibilité avec la 
transition ?

Bon rapport  
coûts-avantages ?

Meilleurs résultats sur  
le plan de l’emploi ?

Meilleure adéquation avec 
les politiques ?

Exportation et dével-
oppement Canada : 
financement et 
couvertures d’assur-
ance pour les expor-
tateurs de pétrole et 
de gaz 

Seulement si les exporta-
teurs de pétrole et de gaz 
sont tenus de montrer 
qu’ils donnent suite à des 
plans de transition viables. 

Seulement s’il donne lieu 
à une augmentation de 
l’exportation vers de nou-
veaux marchés compati-
bles avec la transition (p. 
ex., énergies et technolo-
gies propres).

Seulement s’il incite les 
exportateurs situés dans 
des collectivités vul-
nérables ou des zones à 
taux de chômage élevé 
à développer des plans 
de transition les aidant à 
fidéliser leurs employés.

Seulement si EDC impose 
des exigences impor-
tantes aux compagnies 
pétrolières et gazières en 
ce qui a trait à la divul-
gation et aux critères de 
rendement.

  Remplit les critères  	 Pourrait remplir les critères avec des 
changements ou une mise en œuvre

 	Remplit les critères à court 
terme mais pas à long terme

 	Ne remplit pas les critères

 

 	 Informations insuffisantes pour 
évaluer 
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3.4 FINANCEMENT PONCTUEL DE PROJETS PARTICULIERS 		
	 DANS LE SECTEUR DU GAZ ET DU PÉTROLE
Au cours de la dernière décennie, les gouvernements fédéral et provinciaux ont fait plusieurs 
annonces de financement visant à soutenir le secteur du gaz et du pétrole. Certaines initia-
tives étaient destinées à aider le secteur — et les travailleurs au sein de celui-ci — au début de la 
pandémie de COVID-19, alors que les prix du pétrole chutaient. D’autres visaient à garantir des 
investissements dans des projets particuliers ou à permettre aux infrastructures de favoriser la 
croissance économique et la création d’emplois. Si ces premiers investissements se justifiaient, 
les conditions du marché mondial ont évolué et les engagements climatiques se sont renforcés. À 
l’avenir, les investissements qui soutiennent la production de combustibles fossiles devraient faire 
l’objet d’un examen beaucoup plus approfondi pour vérifier qu’ils sont conformes aux objectifs 
des politiques climatiques, économiques et sociales. Dans le tableau 4 ci-dessous, nous analysons 
une sélection d’initiatives.

En 2020, le gouvernement fédéral a annoncé un investissement de 1,7 milliard de dollars pour le 
nettoyage des puits de pétrole et de gaz orphelins et à l’abandon en Alberta, en Saskatchewan et 
en Colombie-Britannique (Anderson, 2020). À l’époque, le risque de pertes d’emplois était import-
ant, en particulier pour les entreprises de services pétroliers et gaziers axées sur le forage et l’ex-
ploration de nouveaux puits. Le financement a permis de créer des emplois à court terme, tout en 
s’attaquant à un problème environnemental important. 

Si cette mesure de financement provisoire peut se justifier dans les circonstances, elle ne doit pas 
devenir un mécanisme de soutien permanent au secteur et ne doit être accordée qu’aux sociétés 
confrontées à des problèmes financiers. Un rapport du Bureau du directeur parlementaire du 
budget publié en 2022 révélait que la moitié des fonds fédéraux alloués à l’Alberta pour les puits 
orphelins ont été versés à seulement dix sociétés dont la probabilité de défaut l’année suivante 
était faible (Forsyth et Nahornick, 2022). 

La remise en état des puits de pétrole et de gaz devrait s’inscrire dans les dépenses d’exploitation. 
Il est d’autant plus urgent aujourd’hui de rectifier le régime de responsabilité pour les puits et les 
bassins de décantation que le secteur sera confronté aux prochains défis du marché, ce qui pour-
rait se traduire par une augmentation du nombre de puits orphelins et un retard des opérations 
de nettoyage. Rien qu’en Alberta, les coûts de nettoyage des puits de pétrole et de gaz, des résidus 
et des infrastructures pourraient s’élever dans le pire des cas à 260 milliards de dollars (Dion, 2018). 
Des experts ont proposé d’imposer aux entreprises d’apporter plus de fonds initiaux, ou d’utiliser 
des cautions, et de fixer pour les puits inactifs soit des délais pour le nettoyage, soit des exigences 
en matière d’assurance (Olszynski, 2020; C.D. Howe Institute, 2017). Le gouvernement de l’Alberta 
apporte des changements au régime de responsabilité, mais ces derniers ne devraient pas résou-
dre entièrement le problème (Alberta Energy Regulator, 2021). 

Autre mesure fédérale liée au ralentissement du secteur pétrolier et gazier en 2020 : l’allocation de 
320 millions de dollars pour soutenir les travailleurs de l’industrie pétrolière et gazière extracôtière 
de Terre-Neuve-et-Labrador (Gouvernement du Canada, 2020). Ce montant reflète la valeur approx-
imative des revenus moyens perçus par le gouvernement du Canada chaque année entre 2009 et 
2018 en raison de sa participation au projet pétrolier extracôtier Hibernia. Le gouvernement de Terre-
Neuve-et-Labrador a versé une partie des fonds aux sociétés pétrolières et gazières extracôtières à 
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des fins diverses, notamment la réduction des émissions (Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labra-
dor, 2021). Toutefois, le principal objectif visait à ce que les projets extracôtiers d’exploitation pétrolière 
puissent maintenir leurs activités à un niveau suffisant pour préserver les emplois. 

Cette mesure s’harmonisait avec l’investissement visant le nettoyage des puits orphelins, en ce qu’il 
s’agissait d’une intervention temporaire afin de prévenir d’importantes pertes d’emplois. Toutefois, 
à l’avenir, il faudra davantage mettre l’accent sur la diversification économique et investir dans des 
domaines favorisant la transition mondiale vers la carboneutralité, comme la production propre 
d’hydrogène ou l’énergie éolienne en mer (Newfoundland and Labrador Oil and Gas Industries Asso-
ciation, 2021; Gouvernement du Canada, 2017). Si l’intensité des émissions des sociétés pétrolières 
extracôtières est en général relativement faible, les coûts de production pourraient nuire à leur 
compétitivité dans un monde où la demande de pétrole diminue (Kaiser, 2021).

En vue d’obtenir d’importants investissements privés, les gouvernements fédéral et provinci-
aux ont également investi dans des projets pétroliers et gaziers : achat du pipeline Trans Moun-
tain par le gouvernement fédéral, financement de LNG Canada par le gouvernement fédéral 
et la Colombie-Britannique, et financement de la raffinerie de Sturgeon par l’Alberta. Bien que 
ces trois projets comportent des avantages sur l’emploi et la croissance à court terme, ils vont à 
l’encontre des signaux du marché et freineront les investissements dans les infrastructures et 
la production de pétrole et de gaz. La rentabilité économique finale des investissements reste 
également très incertaine. Par exemple, si le gouvernement fédéral peut vendre le pipeline Trans 
Mountain, l’effet budgétaire net pourrait être positif. Le marché mondial du gaz naturel liquéfié 
est très incertain jusqu’en 2030, mais le projet LNG Canada pourrait être rentable s’il parvient 
à rivaliser sur un marché congestionné (Lindsay, 2021; BloombergNEF, 2021; Bentein, 2019). La 
raffinerie de Sturgeon pourrait tirer parti d’une situation où le prix du pétrole serait élevé et celui 
du bitume bas (Leach, 2020). 

Une autre question se pose, celle de savoir si des financements du même type et de la même 
ampleur sont disponibles pour les projets d’énergie propre ou de réduction des émissions. Pour que 
le Canada soit mieux préparé à faire la transition vers une économie propre et à réaliser les objec-
tifs climatiques, il faudra mobiliser d’importants investissements privés. Les gouvernements ont 
investi des sommes considérables dans des projets hydroélectriques, comme le barrage du Site C 
en Colombie-Britannique et le projet hydroélectrique de Muskrat Falls, à Terre-Neuve-et-Labrador 
(Kurjata et Bains, 2021; Bolongaro et Duarte, 2021). Cependant, de nouveaux secteurs susceptibles 
d’accaparer une part des marchés mondiaux en pleine croissance (p. ex., hydrogène, bioproduits 
et technologies propres) peinent à obtenir le financement dont ils ont besoin pour se développer 
(Samson, et autres, 2021). L’incertitude du marché et des politiques continue de freiner les inves-
tisseurs, ce qui montre qu’une plus grande intervention du secteur public s’impose. Les gouver-
nements, qui disposent de fonds limités, devront évaluer soigneusement les projets auxquels ils 
accorderont un financement.     

Il est également primordial d’augmenter les investissements dans des projets compatibles avec 
la transition, car, en raison de la diminution de la demande mondiale de pétrole et de gaz et de 
la réduction des coûts de production des entreprises pour rester compétitives, les travailleurs du 
secteur feront face à des pressions accrues (Mortlock, 2020). Les gouvernements doivent annoncer 
clairement les changements qu’ils prévoient de faire en matière de soutien afin que les entreprises 
puissent dresser leur plan en conséquence. 
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Tableau 4

Évaluation du financement ponctuel de projets particuliers   
Compatibilité avec la 
transition ?

Bon rapport  
coûts-avantages ?

Meilleurs résultats sur  
le plan de l’emploi ?

Meilleure adéquation avec 
les politiques ?

Financement visant 
le nettoyage des 
puits orphelins 
(fédéral)

Le financement du passif 
des entreprises en faillite 
n’est pas incompatible 
avec les objectifs clima-
tiques, mais si les sociétés 
pétrolières et gazières ne 
supportent pas les coûts 
de nettoyage, le coût de 
la production pétrolière et 
gazière baisse incontest-
ablement, ce qui va à 
l’encontre des signaux du 
marché et des politiques.

Le passif environnemental 
constitue un coût qui est 
payé au fil du temps. On 
peut considérer que des 
investissements visant 
la réduction des passifs 
sont un moyen d’alléger 
la charge qui pèsera sur 
les générations futures 
et d’assainir des sites 
contaminés pour favoris-
er le développement 
économique. 

Le nettoyage des puits a 
contribué à fournir du tra-
vail aux petites sociétés de 
services pétroliers et ga-
ziers qui étaient exposées 
à des pertes d’emploi 
quand les prix du pétrole 
ont chuté en 2020.

Si l’objectif politique est 
de réduire les passifs en-
vironnementaux, tout en 
créant des emplois, tous 
les projets potentiels qui 
permettraient d’atteindre 
cet objectif devraient être 
admissibles à un finance-
ment (p. ex., un processus 
d’enchères inversées se 
basant sur des critères 
comme le coût, les avan-
tages environnementaux 
et la création d’emplois).

Soutien à l’indus-
trie pétrolière 
extracôtière de Terre-
Neuve-et-Labrador 
(fédéral)

Seulement si les fonds 
sont affectés à des projets 
qui réduisent l’inten-
sité des émissions de la 
production pétrolière 
extracôtière.

Seulement dans la me-
sure où le financement 
incite les sociétés à en-
treprendre des projets de 
réduction des émissions 
qui n’auraient pas été 
entrepris autrement.

À Terre-Neuve-et-Labra-
dor, le taux de chômage 
est plus élevé que dans 
d’autres régions, et les 
possibilités d’emploi à 
court terme sont rares 
(bien que la diversification 
à long terme doive être 
une priorité).

Si l’objectif politique est 
de générer des emplois 
durables dans la province, 
les gouvernements 
devraient alors envisager 
d’allouer des fonds à des 
formes de développe-
ment économique com-
patibles avec la transition.

Achat du pipeline 
Trans Mountain 
(fédéral)

Un accès accru aux 
marchés pétroliers interna-
tionaux pourrait permettre 
à certains producteurs 
de pétrole de rester plus 
longtemps compétitifs, 
mais seule une production 
faible en émissions cad-
rerait avec les objectifs du 
Canada. Pourrait soutenir 
une activité compatible à 
la transition si le gouver-
nement donne suite à son 
engagement d’investir 
les recettes fiscales et le 
produit de la vente du 
pipeline dans la transition 
vers une énergie propre.

S’il aboutit à un déclin 
plus lent de la production 
pétrolière, l’investisse-
ment pourrait soutenir 
une activité économique 
importante pendant la 
transition.

L’achat du pipeline 
pourrait donner le temps 
aux collectivités et aux 
travailleurs vulnérables de 
rechercher de nouvelles 
sources d’investissement 
et d’emplois, à condition 
qu’ils ne tardent pas à le 
faire. Il pourrait également 
procurer à court terme 
des avantages directs aux 
collectivités autochtones 
et aux entrepreneurs.

Il y avait peu d’instru-
ments de politique pour 
garantir l’accès aux 
marchés internationaux 
du pétrole canadien, mais 
l’instrument de politique 
ne sera pas pleinement 
efficace tant que des 
exploitants privés n’en 
seront pas propriétaires.

  Remplit les critères  	 Pourrait remplir les critères avec des 
changements ou une mise en œuvre

 	Remplit les critères à court 
terme mais pas à long terme

 	Ne remplit pas les critères

 

 	 Informations insuffisantes pour 
évaluer 
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RECOMMANDATIONS EN CE QUI CONCERNE LE FINANCEMENT PONCTUEL DE PROJETS 
PARTICULIERS :

	X Les provinces productrices de pétrole et de gaz devraient renforcer les 
régimes de responsabilité en matière de récupération des résidus et de 
nettoyage des puits avant que les conditions du marché deviennent de 
plus en plus difficiles pour le secteur, c’est-à-dire faire porter aux entre-
prises privées une part plus importante du fardeau financier. 

	X Les gouvernements fédéral et provinciaux devraient ne plus se canton-
ner à axer le développement économique régional sur la production 
de combustibles fossiles et le financement de projets axés sur l’emploi, 
mais se tourner vers des activités économiques compatibles avec la 
transition, comme la production d’énergies propres. 

Tableau 4 

Évaluation du financement ponctuel de projets particuliers   
Compatibilité avec la 
transition ?

Bon rapport  
coûts-avantages ?

Meilleurs résultats sur  
le plan de l’emploi ?

Meilleure adéquation avec 
les politiques ?

Financement du 
projet de LNG Canada 
(Colombie-Britan-
nique et fédéral)

Uniquement si le projet 
de LGN est moins 
onéreux et plus carbo-
neutre que ceux des 
concurrents mondiaux. Il 
pourrait être compatible 
avec les scénarios de tran-
sition mondiale de 1,5 à 2 
°C jusqu’en 2030 (et éven-
tuellement 2035), mais 
pourrait être confronté 
à une pression concur-
rentielle accrue dans les 
années suivantes.  

Les fonds du gouver-
nement fédéral ont 
permis de financer des 
turbines à gaz à haut 
rendement, lesquelles 
n’auraient peut-être pas 
pu être utilisées autre-
ment. Face à la concur-
rence féroce et aux 
pressions de la demande 
après 2030, la valeur 
économique à long terme 
de la production de GNL 
reste très incertaine. 

Le projet créera des 
emplois et des revenus 
à court terme pour les 
collectivités locales (y 
compris les collectivités 
autochtones), mais ses 
perspectives à plus long 
terme sont incertaines. 
À l’avenir, les collectivi-
tés devraient chercher à 
développer leur écono-
mie dans des zones où les 
risques de transition bas 
carbone sont moindres.

Si l’objectif politique 
est le développement 
économique dans les 
zones rurales et éloi-
gnées, il faudrait accorder 
une importance toute 
particulière aux projets 
compatibles avec la tran-
sition, comme les projets 
axés sur l’énergie propre 
ou les bioproduits.

Raffinerie de Stur-
geon (Alberta)

La raffinerie pourrait con-
tribuer à isoler les projets 
de sables bitumineux de 
l’Alberta des décisions 
prises dans les raffineries 
américaines et donner 
lieu à un produit final à 
plus faibles émissions 
(le CSC se faisant dans 
l’installation), mais la 
baisse de la demande de 
pétrole pendant la tran-
sition risque de limiter la 
rentabilité de l’installation 
au fil du temps.

La copropriété et les inves-
tissements de la province 
ont entraîné des coûts 
substantiels, mais les 
retombées économiques 
sont incertaines.

Le projet contribue à la 
création de quelques 
emplois directs et permet 
d’accroître les connais-
sances et les capacités en 
matière de captage et de 
stockage du carbone.

Si l’objectif politique était 
de réduire la dépendance 
à l’égard des raffineurs 
américains, les options 
politiques disponibles 
étaient limitées. Cepen-
dant, il faudrait que ces 
types d’investissements 
soient réalisés en toute 
transparence et fassent 
l’objet d’une analyse ap-
profondie pour 

  Remplit les critères  	 Pourrait remplir les critères avec des 
changements ou une mise en œuvre

 	Remplit les critères à court 
terme mais pas à long terme

 	Ne remplit pas les critères

 

 	 Informations insuffisantes pour 
évaluer 
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3.5 FINANCEMENT PUBLIC VISANT LA RÉDUCTION  
	 DES ÉMISSIONS DUES À LA PRODUCTION DE  
	 COMBUSTIBLES FOSSILES
Les gouvernements ont fait valoir que les subventions à l’appui de la réduction des émissions dues 
à la production de combustibles fossiles ne sont pas « inefficaces » et donc justifiées. Cependant, 
tous les types d’investissements dans la réduction des émissions ne cadrent pas avec les objectifs 
des politiques climatiques, économiques ou sociales. 

Les gouvernements, qui disposent de fonds limités et ont à faire de nombreux et considérables inves-
tissements à forte intensité de capital pour que le Canada soit mieux préparé à faire la transition et 
à atteindre les objectifs climatiques, devront faire des choix difficiles. La réduction progressive et à 
moindre coût des émissions sera largement subordonnée à la tarification et à la réglementation du 
carbone. Comme il est mentionné à la section 2, les programmes de financement ne devraient viser 
que les sources d’émissions qui ne sont pas couvertes, les domaines où les signaux du marché et des 
politiques sont insuffisants pour favoriser des investissements privés importants et les projets qui 
comportent des avantages autres que la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Les programmes devraient aussi tenir compte de la situation concurrentielle des entreprises et 
des installations pendant la transition mondiale. Alors que les pays du monde entier prennent 
des mesures pour réduire les émissions, la demande de combustibles fossiles diminuera. L’utilisa-
tion du charbon atteindra son pic en premier, suivie par le pétrole, puis le gaz naturel. L’incertitude 
quant au moment où ces pics seront atteints et à la pente du déclin augmente les risques associés 
à des investissements à grande échelle dans la réduction des émissions dues à la production de 
combustibles fossiles. Au fur et à mesure que la demande diminuera, les grands émetteurs qui ont 
des coûts de production élevés seront évincés du marché. Dans leurs politiques et programmes, les 
gouvernements doivent tenir compte de cette situation. Ainsi, un investissement de fonds publics 
substantiels dans une technologie de réduction des émissions destinée à une installation pétrolière 
dont les coûts de production sont élevés pourrait ne produire qu’un faible rendement économique 
si cette installation est abandonnée avant la fin prévue de sa vie. Avant d’octroyer un financement, 
il faut évaluer les risques de ce dernier par rapport à la réduction réelle des émissions à court terme. 

Il s’agit aussi de savoir comment les coûts et les risques des investissements consacrés à la réduc-
tion des émissions doivent être partagés entre les gouvernements et les sociétés privées. Alors que 
le secteur pétrolier et gazier a été confronté à d’importants défis financiers en 2020, le rebond des 
prix du pétrole et du gaz naturel en 2021 a permis de réaliser des bénéfices records. On prévoyait 
que les sociétés de sables bitumineux affichent à elles seules en 2021 un excédent de trésorerie de 
28 milliards de dollars (Shufelt, 2021). L’engagement pris par le gouvernement fédéral de plafon-
ner les émissions du secteur pétrolier et gazier, ainsi que les consultations sur la modification du 
système de tarification fondé sur le rendement qui s’applique au secteur, sont des signaux impor-
tants envoyés aux investisseurs privés.  

Le rapport Ça passe ou ça casse a montré que, pour rester rentables, de nombreuses sociétés 
pétrolières et gazières devront se tourner d’ici 2050 vers de nouveaux secteurs d’activité (p. ex., 
hydrogène propre, biocarburants pour l’aviation et services de captage et de stockage du carbone). 
D’autres choisiront peut-être de réduire leurs activités au fur et à mesure que la demande diminue. 
Pour les premières, l’incertitude du marché et des politiques à court terme freine les investisse-
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ments. Des politiques nationales plus claires pourraient contribuer à prédire avec certitude quelle 
sera la demande dans ces secteurs, et susciter de nouveaux investissements de la part des sociétés 
pétrolières et gazières pour mieux se préparer à l’évolution du marché mondial.

Une fois que la tarification du carbone et les politiques réglementaires seront modifiées, les gouver-
nements seront en mesure de faire des choix éclairés au moment d’affecter les fonds limités. Comme 
il est mentionné à la section 3.3, on devrait exiger des producteurs de combustibles confrontés à 
une baisse de la demande mondiale qu’ils respectent des critères de divulgation plus stricts pour 
recevoir des fonds publics (comme nous l’avons recommandé pour EDC plus haut). 

En aidant les sociétés pétrolières et gazières à se tourner vers de nouveaux secteurs d’activité (p. 
ex., hydrogène bleu) et des infrastructures compatibles avec la transition (p. ex., pipelines de CO2 et 
d’hydrogène) que plusieurs entreprises peuvent utiliser, les gouvernements peuvent obtenir à long 
terme une rentabilité économique plus élevée des investissements. Il pourrait être opportun d’investir 
dans le captage et le stockage du carbone dans une installation pétrolière ou gazière, encore faut-il 
que celle-ci montre qu’elle a besoin de fonds publics et qu’elle peut devenir concurrentielle dans un 
monde qui s’emploie à limiter l’augmentation de la température mondiale bien en deçà de 2 °C. En 
d’autres termes, elle ne peut être qu’une fournisseuse à faibles coûts et à faible taux d’émission ou 
avoir un plan crédible lui permettant de réaffecter par la suite l’infrastructure de captage du carbone.

Nous nous penchons ci-dessous sur deux récentes initiatives du gouvernement fédéral : le Fonds 
de réduction des émissions de Ressources naturelles Canada, et le Crédit d’impôt à l’investissement 
pour le captage, l’utilisation et le stockage du carbone proposé dans le budget de 2021. 

À l’automne 2020, le ministre des Ressources naturelles a lancé le Fonds de réduction des émissions 
(750 millions de dollars) qui vise à aider les sociétés d’exploitation pétrolière et gazière à réduire 
les émissions de méthane et à adopter des solutions vertes (Gouvernement du Canada, 2022). Le 
Fonds versera 675 millions de dollars à des sociétés de pétrole et de gaz côtières admissibles, les 
75 millions restants étant réservés aux sociétés pétrolières et gazières extracôtières. Les sociétés 
sont tenues de rembourser en partie les fonds dans les cinq ans suivant l’achèvement du projet, 
le remboursement étant lié à l’ampleur de la réduction des émissions et à l’importance des coûts 
(Gouvernement du Canada, 2022). Le Fonds de réduction a également été présenté comme une 
mesure de maintien de l’emploi, compte tenu des tensions financières que la chute du prix du 
pétrole en 2020 a causées aux sociétés.

	X Il coïncide avec le règlement sur le méthane dans le secteur du pétrole et du gaz en 
amont dont l’entrée en vigueur a été prévue entre 2020 et 2023. 

	X Peu de détails ont été fournis sur les projets particuliers qui seront financés en vertu du 
Fonds. Il est donc difficile de déterminer si l’initiative comporte un avantage supplémen-
taire en matière de réduction des émissions par rapport aux seuls règlements (Gouver-
nement du Canada, 2021).

	X Compte tenu du rebond qu’a connu le secteur en 2021, les avantages de l’initiative en 
matière d’emploi ne sont pas faciles à mesurer.

	X Dans un rapport de 2021, le Bureau du vérificateur général du Canada a conclu que 
« Ressources naturelles Canada n’avait pas conçu ni mis en œuvre le Programme côtier 
et infracôtier du Fonds de réduction des émissions pour diminuer les émissions de gaz 
à effet de serre dans le secteur pétrolier et gazier d’une manière qui assure l’optimisation 
des contributions octroyées. » (Bureau du vérificateur général du Canada, 2021). 
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En décembre 2021, le ministre des Ressources naturelles a annoncé des modifications au Fonds 
de réduction des émissions, de manière à garantir une plus grande transparence et à faire en 
sorte que les projets puissent réaliser des réductions d’émissions supérieures à celles prévues par 
le règlement sur le méthane (Gouvernement du Canada, 2021).

Le Crédit d’impôt à l’investissement pour le captage, l’utilisation et le stockage du carbone a été 
proposé dans le budget de 2021, une période de consultation précédant sa mise à disposition en 
2022 (Gouvernement du Canada, 2021). Cette annonce contenait aussi l’engagement de déter-
miner s’il est possible d’offrir le même genre de soutien fiscal aux producteurs d’hydrogène vert. 
La proposition initiale prévoyait d’exclure les projets de captage du carbone impliquant un proces-
sus de récupération assistée du pétrole, mais, au moment de la rédaction du présent document, 
aucun détail précis n’était disponible à ce sujet.

L’aide que le gouvernement apporte à des projets de grande envergure de réduction des émis-
sions se justifie au vu, d’une part, des obstacles de taille s’opposant à leur financement par le 
secteur privé, et d’autre part en particulier, du rôle important que des investissements de première 
heure joueront dans la résilience de l’économie canadienne face à l’évolution du marché mondial. 
Cependant, il existe certains obstacles liés à la conception du système de tarification fondé sur 
le rendement ou à l’incertitude quant à la mise en œuvre de l’augmentation prévue du prix du 
carbone (Sawyer, et autres, 2021). Ces obstacles sont susceptibles d’être plus aisément levés en 
ayant recours à d’autres moyens, notamment en comblant les lacunes liées à la conception du 
système de tarification du carbone et en investissant dans des pôles de captage du carbone et 
des infrastructures partagées (Dion, 2021). De plus, des contrats sur différence, dans lesquels les 
gouvernements garantissent un certain prix pour le carbone à l’avenir, peuvent aider à faire face 
au risque politique (Gerres et Linares, 2020).

Le fait que le crédit d’impôt CUSC porte sur une technologie précise est également susceptible 
d’entraîner des distorsions du marché qui poussent les entreprises à privilégier l’adoption de 
la technologie CUSC par rapport à d’autres technologies, ce qui pourrait entraîner des résul-
tats économiques globaux moins bons. Par exemple, si le crédit d’impôt incite les entreprises 
sidérurgiques à choisir la technologie CUSC au lieu de passer à l’hydrogène, la croissance de la 
demande d’hydrogène, le développement d’entreprises prometteuses et les investissements 
dans le domaine de l’hydrogène au Canada pourraient ralentir (Bellona Europa 2021, Camp-
bell 2022). En outre, la façon dont le crédit d’impôt interagira avec le Fonds d’accélération de la 
carboneutralité de 8 milliards de dollars, qui vise à appuyer la décarbonation des grands émet-
teurs industriels (et qui prévoit le captage et le stockage du carbone parmi les projets éventu-
ellement admissibles), n’est pas claire non plus (Gouvernement du Canada, 2021). 

L’Initiative pour des sables bitumineux carboneutres, par exemple, se fonde sur un plan qui 
prévoit que les producteurs de sables bitumineux atteignent zéro émission nette de type 1 
(opérationnelles) d’ici 2050 (Initiative pour des sables bitumineux carboneutres, 2021). Le coût 
estimatif du plan est de 75 milliards de dollars, la moitié environ des réductions d’émissions 
provenant du captage et du stockage du carbone (The Energy Mix 2021). Les PDG des entre-
prises d’exploitation de sables bitumineux ont suggéré que les gouvernements prennent en 
charge jusqu’à deux tiers du coût des investissements dans le captage du carbone, citant des 
approches similaires adoptées dans des projets en Norvège. Ces projets pourraient absorber 
une part importante des fonds de certains programmes, comme l’Accélérateur net zéro, alors 
même que les installations d’exploitation des sables bitumineux seront vulnérables à la baisse 
de la demande mondiale (Hiar 2021). 
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Tableau 5 

Programmes de réduction des émissions dans le secteur pétrolier et gazier  
Compatibilité avec la 
transition ?

Bon rapport  
coûts-avantages ?

Meilleurs résultats sur  
le plan de l’emploi ?

Meilleure adéquation avec 
les politiques ?

Fonds de réduction 
des émissions

Uniquement si le fonds 
entraîne des réductions 
d’émissions supérieures à 
celles qu’aurait permises 
l’entrée en vigueur du 
règlement entre 2020 et 
2023. 

Pour les entreprises, la 
réduction des émissions 
de méthane est l’une 
des approches les plus 
rentables pour réduire les 
émissions de GES, si bien 
que la valeur économique 
supplémentaire que crée 
le financement public est 
limitée.

La mesure a été présentée 
comme un moyen de 
maintenir l’emploi pen-
dant la pandémie, mais, 
étant donné la reprise des 
activités des sociétés en 
2021, il n’est pas certain 
que le rendement de 
l’investissement ait été 
significatif sur le plan de 
l’emploi.

La tarification et la régle-
mentation du carbone 
sont de meilleurs instru-
ments de politique pour 
stimuler l’investissement 
dans la réduction des 
émissions à faible coût, 
car le financement cible 
mieux la réorientation des 
entreprises pétrolières et 
gazières vers de nouveaux 
secteurs d’activité. 

Crédit d’impôt à l’in-
vestissement pour 
le captage, l’utilisa-
tion et le stockage du 
carbone

Le captage du carbone 
jouera probablement un 
rôle essentiel dans plu-
sieurs secteurs où la transi-
tion offrira des débouchés 
au Canada, comme 
l’hydrogène bleu, les 
produits pétrochimiques 
l’ammoniac et le ciment à 
faible teneur en carbone; 
en revanche, il n’est pas 
compatible avec la tran-
sition de la production de 
combustibles fossiles, qui 
ne sera pas concurrenti-
elle au vu des conditions 
changeantes du marché 
mondial.

Il dépendra de l’adoption 
du crédit d’impôt. Il pour-
rait apporter une valeur 
importante s’il attire des 
investissements dans la 
production de produits 
chimiques et d’hydrogène 
bleu à faible teneur en 
carbone, par exemple. Son 
utilité serait bien moindre 
s’il sert à des actifs, que 
le déclin de la demande 
obligera à abandonner 
par la suite.  

L’augmentation des 
investissements dans des 
infrastructures partagées 
de captage du carbone 
peut contribuer à attirer 
de nouveaux investisse-
ments (et à créer des 
emplois), mais le captage 
du carbone ne participera 
au maintien des emplois 
dans le secteur du pétrole 
et du gaz que si la com-
pétitivité des projets ne 
faiblit pas dans un marché 
mondial à la baisse.

Si l’objectif politique est 
de lever les obstacles s’op-
posant au financement 
privé des projets à grande 
échelle de réduction des 
émissions des grands 
émetteurs industriels, le 
crédit d’impôt ou le mé-
canisme de financement 
pourraient être élargis 
à d’autres technologies 
permettant une réduction 
similaire des émissions.

Le gouvernement fédéral a donc besoin d’un cadre clair qui lui servira de guide en matière 
d’aide f inancière aux projets de réduction des émissions à grande échelle. Ce cadre devrait cher-
cher avant tout à lever les obstacles s’opposant au f inancement privé par le biais de systèmes 
de tarif ication et de réglementation du carbone, puis prévoir investir dans des infrastructures 
ou des pôles partagés dont plusieurs entreprises puissent prof iter et qui attireront de nouveaux 
investissements compatibles avec la transition, comme les investissements de Dow Chemical 
en Alberta dans le secteur de la pétrochimie pour atteindre le zéro émission nette (Morgan, 
2021). Dans la mesure du possible, il devrait aussi viser à ne pas fausser les décisions du marché 
en ce qui concerne le choix de la technologie. Des crédits d’impôt équivalents pourraient ainsi 
être mis à la disposition d’autres technologies permettant de réduire d’autant les émissions.

Pour l’économiste Dani Rodrik (Harvard), les initiatives de politiques industrielles doivent se 
fonder sur une compréhension claire des obstacles s’opposant au f inancement privé, sur un 
mélange de carottes et de bâtons pour les bénéficiaires, et sur un haut degré de responsabilité, 
c’est-à-dire qu’elles doivent f ixer des objectifs précis, établir des critères de prises de décision 
et exiger la divulgation d’informations transparentes (Rodrik, 2008).

  Remplit les critères  	 Pourrait remplir les critères avec des 
changements ou une mise en œuvre

 	Remplit les critères à court 
terme mais pas à long terme

 	Ne remplit pas les critères

 

 	 Informations insuffisantes pour 
évaluer 
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RECOMMANDATIONS EN CE QUI CONCERNE LE FINANCEMENT PUBLIC VISANT LA  
RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DUES À LA PRODUCTION DE COMBUSTIBLES FOSSILES :

	X Les gouvernements devraient avant tout chercher à lever les obstacles 
s’opposant au financement privé en apportant des modifications à la 
tarification et à la réglementation du carbone, et ne devraient pas fi-
nancer des projets de réduction des émissions que les entreprises entre-
prendraient probablement de toute façon en réponse à ces politiques. 

	X Le financement public des sociétés pétrolières et gazières devrait 
faire l’objet d’un examen approfondi afin de s’assurer que les projets 
sont compatibles avec la transition et qu’ils soutiennent soit le virage 
vers de nouveaux secteurs d’activité, soit des projets qui ont toutes les 
chances d’être compétitifs dans le cadre de scénarios mondiaux vers la 
carboneutralité. 

	X Des crédits d’impôt et des financements équivalents pour le captage 
et le stockage du carbone pourraient ainsi être mis à la disposition 
d’autres technologies permettant de réduire d’autant les émissions.

	X Le gouvernement fédéral devrait mettre en œuvre un cadre clair qui 
sert de guide pour octroyer les aides publiques et éviter les risques de 
chevauchement des initiatives, qui cible les obstacles s’opposant au 
financement privé, et qui exige la présentation d’informations trans-
parentes par rapport aux objectifs fixés.
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3.6 SOUS-TARIFICATION DES EXTERNALITÉS 
Comme on l’a déjà dit, le Fonds monétaire international considère que des taux de taxation et de 
tarification des combustibles fossiles en deçà d’un niveau suffisant pour prendre en compte les 
coûts sociétaux constituent des subventions aux énergies fossiles (Fonds monétaire international, 
2022). Si cette opinion n’est pas encore très répandue, elle pourrait gagner du terrain à mesure 
que la tarification du carbone se généralisera, que les gouvernements élargiront leurs politiques et 
programmes de réduction des émissions de gaz à effet de serre et que les préoccupations natio-
nales en matière de compétitivité et d’équité iront crescendo.  

D’après l’analyse du FMI pour 2021, les taux de taxation canadiens des combustibles fossiles (y 
compris l’essence, le diesel et le gaz naturel) ne reflètent pas, loin de là, les coûts sociétaux des 
émissions de gaz à effet de serre, de la pollution atmosphérique, de la congestion routière, des 
accidents et de l’usure des routes2 (Parry, Black et Vernon, 2021). Le FMI estime que les subventions 
canadiennes aux combustibles fossiles — l’écart entre les prix actuels des combustibles fossiles, y 
compris les taxes, et les niveaux socialement optimaux — se montent annuellement à environ 64 
milliards de dollars américains (environ 80 milliards de dollars canadiens). 

Des mesures gouvernementales contribueront à réduire le montant estimatif des subventions 
accordées selon le FMI. Il est prévu que le prix du carbone augmente, pour atteindre 170 dollars 
par tonne en 2030 (Gouvernement du Canada, 2021). La Norme sur les combustibles propres 
exigera également que les fournisseurs d’essence, de diesel et de mazout domestique réduisent 
progressivement l’intensité en carbone des carburants, ce qui entraînera, selon les prévisions, une 
réduction de 13 p. 100 par rapport aux niveaux de 2016 de l’intensité en carbone d’ici 2030 (Gouver-
nement du Canada, 2021). 

Les comparaisons internationales de la tarification du carbone suscitent un intérêt croissant, en 
particulier lorsqu’il s’agit d’analyser l’incidence des politiques sur la compétitivité. L’OCDE a mis 
au point une mesure, appelée le « taux effectif sur le carbone ». Il s’agit d’une mesure des taxes sur 
le carbone, des systèmes de plafonnement et d’échange et des droits d’accise sur les carburants 
(Organisation de coopération et de développement économiques, 2021). Grâce à cette mesure, il 
est possible de comparer le pourcentage des émissions d’un pays dont la tarification est supérieure 
à celle du niveau de référence établi. La figure 4 ci-dessous utilise un niveau de référence de 30 
euros par tonne (environ 43 $ CDN par tonne) et montre qu’en 2018, la couverture tarifaire du 
Canada est restée en deçà de celle de nombreux autres pays, mais bien supérieure à celle des 
États-Unis. Une mesure plus récente indiquerait que le Canada progresse dans la bonne direction, 
le prix de référence fédéral du carbone devant passer à 50 dollars canadiens par tonne en 2022 
(Gouvernement du Canada 2021). Les pays de l’Union européenne ont également progressé, le 
Système d’échange de quotas d’émission de l’UE (SEQE-UE) ayant atteint 80 euros au début de 
2022 (Système d’échange de quotas d’émission de l’Union européenne, 2022).

À terme, ce type de mesure pourrait être utilisé à l’échelle nationale ou sectorielle pour évaluer 
les mesures commerciales, comme les rectifications à la frontière pour le carbone ou les accords 
commerciaux. 

2 L’analyse du FMI estime les émissions de gaz à effet de serre à 60 $ US par tonne en 2020, d’après une modéli-
sation du prix du carbone qui permet d’atteindre l’objectif mondial de 2 °C. Les coûts de la pollution atmo-
sphérique sont évalués au moyen d’une modélisation de la qualité de l’air local et des estimations de l’OCDE 
concernant la valeur pécuniaire des risques sanitaires.	
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On peut aussi effectuer des comparaisons similaires entre les provinces et les territoires. Une analyse 
réalisée en 2021 par l’Institut canadien pour des choix climatiques a révélé des différences dans la tari-
fication du carbone, ainsi que dans les coûts marginaux et moyens (Sawyer, et autres 2021). Cela vaut 
en particulier pour les grands émetteurs. L’élimination de ces écarts pourrait également renforcer 
les investissements privés dans les technologies, comme le captage et le stockage du carbone.

Il est aussi possible de procéder à des comparaisons entre les secteurs. Dans une étude réalisée 
en 2021, le Bureau du directeur parlementaire du budget a estimé que l’exemption de la taxe sur 
le carbone pour l’utilisation de carburant dans l’agriculture a occasionné des pertes de revenus 
fiscaux fédéraux se chiffrant à 1,5 milliard de dollars (Bagnoli, et Scholz 2021). Les systèmes provin-
ciaux excluent le carburant agricole de la taxe sur le carbone (gouvernement de la Colombie-Bri-
tannique 2021). La récente décision du gouvernement fédéral de rejeter les demandes en faveur 
d’autres exemptions de la taxe sur le carbone à laquelle est soumis le gaz naturel montre qu’il est 
possible de soutenir financièrement les agriculteurs, tout en préservant l’incitation à réduire les 
émissions (Brethour, 2022). Cette approche procure des remises aux agriculteurs non liées à la 
consommation de gaz naturel, contrairement à celles accordées aux ménages.

La mesure de l’OCDE sur les taux effectifs sur le carbone prend en compte les impôts sur le carbone 
et les droits d’accise sur l’essence. La figure 5 compare les taxes et les prélèvements sur l’essence, 
par province et territoire, y compris les droits d’accise, les taxes sur les carburants, les T.V.P. /T.P.S. /

Figure 4

Tarication du carbone à plus de 30 euros par tonne de CO2 et pourcentage des  
émissions, dans certains pays, 2018

Source : Indicateurs de croissance verte (2018) (Organisation de coopération et de développement économiques, 2021)

0 10 20 30 40 50

Royaume-Uni
France

Italie

Espagne

Mexique

Japon

Turquie

Australie

Allemagne
Canada

Corée

  Chine
  Inde

États-Unis



VENONS-EN AU FAIT SUR LA QUESTION DES SUBVENTIONS AUX ÉNERGIES FOSSILES     	 36

0 10 20 30 40 50 60

Victoria - Colombie-Britannique 

Vancouver - Colombie-Britannique 

Reste de la province – Colombie-Britannique 

Alberta

Saskatchewan

Manitoba

Ontario

Québec

Nouveau-Brunswick

Nouvelle-Écosse

Île-du-Prince-Édouard 

Terre-Neuve et Labrador 

Yukon

Territoires du Nord-Ouest 

Nunavut

Accise T.P.S T.V.P./T.V.H. Taxes sur l’essence Redevances sur le carbone

Figure 5

Taxes et redevances sur l’essence, par province et territoire (mai 2021, cents/litre)

Source : RNCan (Gouvernement du Canada, 2021)

T.V.H., et les impôts sur le carbone. Le montant total des taxes est le plus élevé à Vancouver et le 
plus bas dans les territoires et les provinces des Prairies. 

Une modification des taxes sur l’essence, quelle qu’elle soit, aura pour effet de baisser « les taux 
effectifs sur le carbone » et de donner un signal-prix incitant à moins consommer d’essence (moin-
dre utilisation des véhicules automobiles, choix de véhicules plus écoénergétiques ou achat/loca-
tion de véhicules électriques). Le gouvernement de l’Ontario, par exemple, a annoncé en novembre 
2021 qu’il réduirait la taxe sur l’essence de 5,7 cents le litre (La Presse canadienne, 2021). Cette mesure 
compensera partiellement les redevances sur le carbone et se traduira par des pertes de recettes 
en provenance d’une source dont le coût marginal des fonds publics est inférieur à celui des impôts 
sur le revenu des sociétés ou des particuliers. Ces pertes réduiront les fonds que la province peut 
consacrer aux programmes de santé ou d’éducation, ou à la réduction de sa dette. Il ne s’agit pas 
de l’instrument de politique le plus efficace pour soutenir les ménages et les petites entreprises 
à faible revenu de l’Ontario, car quiconque achètera du carburant dans la province profitera de la 
réduction, y compris les ménages à revenu élevé et les grandes entreprises. 

La réduction de la taxe sur l’essence en Ontario ramènerait la taxation globale de l’essence de la 
province à un niveau similaire à celui des provinces des Prairies. Le Nouveau-Brunswick a également 
réduit sa taxe sur l’essence lorsque le système de tarification fédéral du carbone est entré en vigueur 
(Brown, 2021). Le fait de porter la taxation cumulative des carburants à des niveaux similaires, et plus 
élevés, dans tout le Canada contribuerait à envoyer des signaux de plus en plus forts aux entreprises 
et aux consommateurs pour qu’ils modifient leurs choix de véhicules et leurs modes de conduite. 
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RECOMMANDATIONS EN CE QUI CONCERNE LA SOUS-TARIFICATION ET LA SOUS-IMPO-
SITION DES COMBUSTIBLES FOSSILES :

	X Le gouvernement fédéral devrait établir une référence nationale min-
imale pour les taxes et droits cumulatifs perçus sur les combustibles 
fossiles. Il pourrait ensuite publier un rapport annuel sur les niveaux 
provinciaux et territoriaux par rapport à la norme de référence. Ce rap-
port pourrait orienter les décisions relatives aux investissements liés à 
la transition, ainsi que les négociations sur des accords d’équivalence 
du prix ou de réglementation du carbone entre les gouvernements 
fédéral et provinciaux.

Tableau 6 

Évaluation du coût des externalités 
Compatibilité avec la 
transition ?

Bon rapport  
coûts-avantages ?

Meilleurs résultats sur  
le plan de l’emploi ?

Meilleure adéquation avec 
les politiques ?

Sous-tarification des 
externalités asso-
ciées aux combusti-
bles fossiles

Les taxes et impôts sur les 
carburants fossiles ne re-
flètent pas pleinement les 
coûts sociétaux actuels, 
mais on prévoit que la tar-
ification et la réglementa-
tion du carbone réduiront 
considérablement cet 
écart d’ici 2030.

Les politiques qui 
réduisent le niveau 
général de taxation des 
combustibles fossiles 
creusent l’écart entre les 
prix actuels et les niveaux 
socialement optimaux, 
et se traduisent par des 
pertes de recettes en 
provenance d’une source 
dont le coût marginal des 
fonds publics est inférieur 
à celui des impôts sur le 
revenu.

Une baisse de la taxation 
des combustibles fossiles 
allège le fardeau fiscal des 
petites entreprises qui 
dépendent des carbu-
rants, mais elle est aussi 
susceptible de retard-
er l’adoption d’autres 
solutions qui réduiraient 
à l’avenir la vulnérabilité 
aux fluctuations de prix 
et augmenteraient le 
risque que des mesures 
commerciales soient 
prises contre le Canada 
s’il est jugé que les prix 
du carbone ne répondent 
pas aux objectifs pour at-
teindre la carboneutralité.

Si l’objectif politique est 
de soutenir les entreprises 
et les ménages à faible 
revenu, d’autres poli-
tiques pourraient aider 
directement les Ontariens 
(soutien au revenu, rem-
ises à l’achat de produits 
bas carbone) et permettre 
d’obtenir de meilleurs 
résultats pour accélérer 
la transition vers une écon-
omie plus propre.

  Remplit les critères  	 Pourrait remplir les critères avec des 
changements ou une mise en œuvre

 	Remplit les critères à court 
terme mais pas à long terme

 	Ne remplit pas les critères

 

 	 Informations insuffisantes pour 
évaluer 
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Notre analyse montre que de nombreuses mesures gouvernementales vont à l’encontre des intérêts 
climatiques, économiques et sociaux du Canada. Sans une réforme en profondeur, et une plus grande 
transparence, ces mesures pourraient ralentir les changements que le Canada doit opérer pour 
réussir la transition vers une économie à plus faibles émissions de carbone. En principe, le Canada 
devrait avoir un cadre politique cohérent et coordonné à tous les paliers de gouvernement pour que 
ces derniers puissent, ensemble, mobiliser des investissements privés et faciliter la transition pour 
la main-d’œuvre et les collectivités canadiennes. 

Les mesures gouvernementales visant à ralentir la transformation, ou à lutter contre ce vent de 
changements sur les marchés mondiaux, seront probablement de courte durée. Face aux change-
ments structurels, ces mesures futiles en fin de compte sont susceptibles de retarder des inves-
tissements qui permettraient à l’économie canadienne d’être mieux préparée à faire la transition et 
généreraient des activités créatrices d’emplois. 

Notre analyse a fait ressortir quatre recommandations principales :

1. 	 LES GOUVERNEMENTS CANADIENS DEVRAIENT OPÉRER UN VIRAGE EN CE QUI 
CONCERNE LEURS STRATÉGIES DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE POUR FAVORISER LA 
RÉUSSITE FACE À L’ÉVOLUTION DES CONDITIONS DU MARCHÉ.

Nombre des mesures examinées dans le présent document visent à promouvoir la croissance 
économique et la création d’emplois, souvent dans des zones rurales et éloignées. Toutefois, face 
à la vague d’engagements pris à l’échelle mondiale pour réduire les émissions de gaz à effet de 
serre, les perspectives de la production de combustibles fossiles changent. Des pays représentant 
plus de 90 p. 100 du PIB mondial se sont engagés à atteindre la carboneutralité d’ici le milieu du 
siècle. Les gouvernements doivent donc aborder différemment la question du développement 
économique (Vaughan, 2021). Dans la plupart des cas, la production de combustibles fossiles n’est 
plus une source sûre de croissance et de création d’emplois. En fait, les économies les plus fortes 
et les plus résilientes seront celles qui auront diversifié leurs sources de croissance, attirant ainsi 
des investissements compatibles avec la transition. 

À long terme, les mesures gouvernementales qui accélèrent et appuient la transformation 
économique contribueront davantage à la croissance économique et à la création d’emplois que 
celles qui vont à l’encontre des signaux du marché, et freinent de ce fait les progrès. Il appartient 
aux sociétés pétrolières et gazières de participer à la transformation en décarbonant les actifs 
qui ont de grandes chances de maintenir leur compétitivité pendant la transition mondiale, et à 
se tourner vers de nouveaux secteurs d’activités compatibles avec la transition (production d’hy-
drogène propre, biocarburants, produits chimiques à faible teneur de carbone, etc.). Les collectivités 

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS4
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qui sont tributaires de la production de combustibles fossiles peuvent avoir besoin d’un soutien 
supplémentaire, mais celui-ci devrait être davantage axé sur des activités économiques compat-
ibles avec la transition, ainsi que sur la formation et l’éducation de la main d’œuvre. 

2.	 EN VUE DE FAVORISER LA PROSPÉRITÉ À LONG TERME, LES PROVINCES ET LES 
TERRITOIRES DEVRAIENT PRENDRE LEURS PROPRES ENGAGEMENTS EN CE QUI 
CONCERNE LA RÉFORME DES SUBVENTIONS AUX COMBUSTIBLES FOSSILES.

Le gouvernement fédéral s’est engagé à éliminer progressivement les subventions aux combustibles 
fossiles et à aligner ses financements pour atteindre la carboneutralité. Cependant, au Canada, nombre 
de subventions aux combustibles fossiles qui relèvent de la compétence provinciale et territoriale vont 
à contre-courant de la transition énergétique et donnent lieu à des signaux du marché flous. Cette 
situation ralentit la transition économique des régions et, en fin de compte, nuit à la prospérité du pays 
à long terme. Par exemple, alors que le gouvernement fédéral augmente le prix du carbone, certains 
gouvernements provinciaux baissent la taxe sur l’essence et favorisent l’utilisation de combustibles 
fossiles en augmentant leurs aides financières.

Les politiques et les programmes en place — comme le soutien aux ménages à faible revenu luttant 
pour joindre les deux bouts, ou encore le soutien à la production alimentaire locale et au dévelop-
pement économique rural — visent sans doute des objectifs politiques valables. Il n’en reste pas 
moins qu’il existe des moyens pour les atteindre qui vont dans le sens des objectifs de la transition, 
et non à l’encontre. À la longue, les ménages et les agriculteurs résisteront mieux à la volatilité des 
prix des combustibles fossiles qui pourrait marquer la transition énergétique mondiale s’ils béné-
ficient d’un soutien à court terme pour se libérer de leur dépendance aux combustibles fossiles. 
De leur côté, les provinces et les territoires peuvent contribuer à faciliter la transition en remaniant 
leurs politiques et programmes de sorte à mobiliser des investissements privés qui induiront des 
changements en profondeur. 

3. 	 LES GOUVERNEMENTS DOIVENT D’ABORD S’ASSURER QUE LES NOUVELLES MESURES 
SUPPORTENT LE SUCCÈS DE LA TRANSITION AVANT DE S’ATTAQUER AUX POLITIQUES 
ÉTABLIES. 

Dans leurs examens des subventions aux combustibles fossiles, les gouvernements estiment 
souvent que leurs incitations fiscales et leurs programmes de réduction des émissions dues à la 
production de combustibles fossiles constituent une allocation légitime des fonds publics. Or, il 
n’en est rien. 

À l’avenir, les fonds publics seront utilisés à meilleur escient dans les domaines où le plus grand 
bénéfice combiné à long terme pour le climat, l’économie et la société pourra être réalisé avec le 
plus petit investissement public. À cette fin, la plupart des gouvernements devront adopter une 
approche plus stratégique qu’ils ne l’ont fait jusqu’à présent. 

Premièrement, au lieu de financer la mise en conformité des entreprises, les investissements 
devraient viser à combler les lacunes des politiques de tarification et de réglementation du carbone, 
c’est-à-dire cibler les émissions négligées jusqu’ici ou surmonter les derniers obstacles s’opposant 
au financement privé (comme l’incertitude du marché et des politiques). Au Canada, le succès 
de la transition exigera d’énormes investissements de capitaux à risque. Le financement public 
peut jouer un rôle essentiel dans l’accélération de ces projets pour que la réduction des émissions 
soit plus rapide et que les entreprises soient plus économiquement prêtes à suivre l’évolution 
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du marché mondial. Il serait plus efficace, néanmoins, que les politiques se coordonnent et se 
complètent (plutôt que de se chevaucher ou de se contredire).

Deuxièmement, avant d’effectuer des investissements, il faudrait que les gouvernements cherchent 
à anticiper l’évolution du marché pendant la transition mondiale. Un investissement public import-
ant dans une mine de charbon pour réduire les émissions ne sera guère rentable si la mine est 
obligée de fermer en raison de la contraction de la demande mondiale de charbon. À long terme, 
les mineurs bénéficieraient davantage d’un investissement public axé sur le développement de 
nouvelles sources de croissance et de travail compatibles avec la transition. De telles subventions, 
même si elles visent à réduire les émissions, ne servent qu’à renforcer la dépendance aux combus-
tibles fossiles et à augmenter la fragilité face aux forces du marché mondial.

Troisièmement, les pouvoirs publics doivent inciter le secteur privé à faire des investissements et 
à partager les risques avec eux, plutôt que d’en assumer l’entière responsabilité. Il est de l’intérêt 
général que les sociétés canadiennes réussissent la transition, mais ce sont probablement les 
projets dans lesquels les acteurs du secteur privé ont d’importants intérêts en jeu qui aboutiront. Il 
faut donc que le soutien qu’offrent les programmes et les incitations soit suffisant pour surmonter 
les entraves à l’investissement, tout en évitant d’atténuer les signaux du marché pouvant mener à 
la prise de décisions différentes. Par exemple, un producteur qui est soumis à des pressions concur-
rentielles considérables en raison de la baisse de la demande mondiale de pétrole et de l’augmen-
tation du coût du capital est susceptible de pousser les gouvernements à financer ses activités de 
réduction des émissions. Or, il se peut que ce même producteur, laissé seul à la merci des forces 
du marché, envisage de réduire progressivement sa production de pétrole pour se tourner vers 
de nouveaux secteurs d’activité compatibles avec la transition, comme la production de biocar-
burants pour l’aviation ou un service de captage et de stockage du carbone pour les fabricants 
de produits chimiques. Des fonds publics pour soutenir ce virage serviraient à meilleur escient. 

Pour évaluer les projets, il serait bon d’exiger des secteurs faisant face à une baisse de la demande, 
comme la production de pétrole et de gaz et la construction automobile traditionnelle, de fournir 
davantage de preuves sur l’utilisation qu’ils font des financements publics. Dans notre rapport 
Ça passe ou ça casse, nous avons proposé un ensemble supplémentaire de critères relatifs à la 
divulgation d’informations liées au changement climatique pour ces secteurs, y compris les émis-
sions de type 3, les investissements dans des secteurs d’activité compatibles avec la transition et 
la compétitivité des coûts. 

4.	 LES GOUVERNEMENTS DOIVENT AGIR RAPIDEMENT POUR S’ASSURER QUE LES 
NOUVELLES MESURES SOIENT COMPATIBLES AVEC LA TRANSITION AVANT DE SE 
TOURNER VERS LES POLITIQUES ÉTABLIES. 

Les gouvernements n’ont pas à suivre immédiatement toutes les recommandations. Ils devraient 
s’assurer en priorité que les nouvelles mesures, comme les programmes de soutien à la réduction 
des émissions ou de développement économique, sont compatibles avec la transition, offrent un 
bon rapport coûts-avantages, favorisent les emplois durables et utilisent les meilleurs instruments 
de politique à disposition. Ils peuvent également améliorer les résultats en apportant des modi-
fications mineures aux programmes existants, ou en veillant à leur mise en œuvre rigoureuse.

La deuxième priorité devrait viser les mesures existantes qui sont essentiellement en rouge dans 
nos tableaux d’évaluation, dont l’ensemble des incitations financières de la Colombie-Britannique, 
ainsi que les dispositions fiscales et les redevances favorisant le développement des combus-
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tibles fossiles, les remises sur la consommation d’énergie domestique non liées au revenu, les 
programmes comme le Fonds de réduction des émissions, et les réductions de la taxe sur les 
carburants dans les provinces. 

Ensuite, les gouvernements peuvent se pencher sur certaines mesures qui sont essentiellement 
en orange. Ainsi, l’Alberta pourrait ajuster les réductions de redevances pour encourager le stock-
age du CO2 provenant de la récupération assistée du pétrole. Les provinces peuvent également 
travailler de concert avec le gouvernement fédéral pour éliminer progressivement les exonérations 
de taxes sur le carburant pour les agriculteurs et d’autres entreprises. 

Il est indispensable de réformer le système de soutien financier du gouvernement pour obtenir 
des résultats climatiques, économiques et sociétaux optimaux pour les Canadiens, et mettre en 
place les conditions voulues pour que le Canada réussisse à long terme à faire la transition mondi-
ale vers la carboneutralité.
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